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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Article L624-1

Sont applicables à la Polynésie française le second alinéa du IV de l'article L. 131-3, le IV de l'article
L. 131-9 et les articles L. 229-1 à L. 229-4.

Le deuxième alinéa de l'article L. 181-28-10 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction
résultant de la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union
européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de transport, de santé et
de circulation des personnes.
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Titre III : Institutions

Titre III : Institutions

Chapitre Ier : Institutions intervenant dans le
domaine de la protection de l'environnement

Section 1 : Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie
Article L131-3

{…} [1]

Le représentant de l'Etat, selon le cas, dans les régions, la collectivité de Corse et les collectivités régies par
les articles 73 ou 74 de la Constitution est le délégué territorial de l'agence.

{…} [1]

[1] Article L624-1

Section 2 : Office français de la biodiversité
Article L131-9

{…} [1]

II.-L'intervention de l'Office français de la biodiversité porte sur l'ensemble des milieux terrestres,
aquatiques et marins du territoire métropolitain, des collectivités régies par l'article 73 de la Constitution,
des collectivités de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi que des Terres australes et
antarctiques françaises.

Il peut aussi mener, dans le cadre de conventions, des actions à Saint-Barthélemy, dans les îles Wallis et
Futuna, en Polynésie française ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie ou dans ses provinces, à la demande de ces
collectivités.

{…} [1]

IV. - Le représentant de l'Etat, selon le cas, dans le département, la collectivité de Corse ou la collectivité
régie par les articles 73 ou 74 de la Constitution assure, en tant que délégué territorial de l'office, la
cohérence de l'exercice des missions de police administrative de l'eau et de l'environnement de l'office
dans les territoires relevant de son ressort avec les actions des autres services et établissements publics de
l'Etat.

[1] Article L624-1
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Titre IV : Associations de protection
de l'environnement et collectivités
territorialesTitre IV : Associations de protection
de l'environnement et collectivités
territoriales

Chapitre Ier : Agrément des associations de
protection de l'environnement

Article L621-1

Lorsqu'elles exercent leurs activités depuis au moins trois ans, les associations régulièrement déclarées et
exerçant leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de la nature, de l'amélioration du
cadre de vie, de la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, de l'urbanisme, ou ayant pour
objet la lutte contre les pollutions et les nuisances et, d'une manière générale, oeuvrant principalement
pour la protection de l'environnement, peuvent faire l'objet d'un agrément motivé de l'autorité
administrative.

Ces associations sont dites " associations agréées de protection de l'environnement ".

Cet agrément est attribué dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. Il peut être retiré
lorsque l'association ne satisfait plus aux conditions qui ont conduit à le délivrer.

Les décisions prises en application du présent article sont soumises à un contentieux de pleine juridiction.

Article L621-2

Toute association ayant pour objet la protection de la nature et de l'environnement peut engager des
instances devant les juridictions administratives pour tout grief se rapportant à son objet.

Toute association de protection de l'environnement agréée au titre de l'article L. 621-1 justifie d'un intérêt
pour agir contre toute décision administrative ayant un rapport direct avec son objet et ses activités
statutaires et produisant des effets dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire
pour lequel elle bénéficie de l'agrément.

Article L621-3

Les associations agréées mentionnées à l'article L. 621-1 peuvent exercer les droits reconnus à la partie
civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont
pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions relatives à la protection de la nature
et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites
et paysages, à l'urbanisme, ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Article L621-4

Lorsque plusieurs personnes physiques identifiées ont subi des préjudices individuels qui ont été causés
par le fait d'une même personne et qui ont une origine commune, dans les domaines mentionnés à
l'article L. 621-3, toute association agréée au titre de l'article L. 621-1 peut, si elle a été mandatée par au
moins deux des personnes physiques concernées, agir en réparation devant toute juridiction au nom de
celles-ci.

Le mandat ne peut être sollicité. Il doit être donné par écrit par chaque personne physique concernée.

Toute personne physique ayant donné son accord à l'exercice d'une action devant une juridiction pénale
est considérée en ce cas comme exerçant les droits reconnus à la partie civile, en application du code de
procédure pénale. Toutefois, les significations et notifications sont adressées à l'association.

L'association qui exerce une action en justice en application des dispositions des alinéas précédents peut
se constituer partie civile devant le juge d'instruction ou la juridiction de jugement du siège social de
l'entreprise mise en cause ou, à défaut, du lieu de la première infraction.
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Titre VII : Dispositions communes
relatives aux contrôles et aux
sanctionsTitre VII : Dispositions communes
relatives aux contrôles et aux
sanctions

Chapitre II : Recherche et constatation des
infractions

Section 1 : Habilitation des agents chargés de
certains pouvoirs de police judiciaire
Article L624-1-1

Sans préjudice des compétences des officiers et agents de police judiciaire et des agents assermentés et
commissionnés à cet effet en Polynésie française, les agents de police municipale sont habilités et
assermentés, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à rechercher et à constater les
infractions aux dispositions applicables localement en matière de protection du patrimoine naturel, de
prévention et de gestion des déchets ainsi que de prévention des nuisances visuelles, dans les limites et
selon les modalités fixées par le code de procédure pénale.

Les procès-verbaux établis par les agents mentionnés au premier alinéa font foi jusqu'à preuve du
contraire. Ils sont notifiés aux personnes concernées et transmis sans délai au procureur de la
République.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.

Article L624-1-2

Sans préjudice des compétences des officiers et agents de police judiciaire, des agents assermentés et
commissionnés à cet effet en Polynésie française et des agents mentionnés à l'article L. 624-1-1, sont
habilités à rechercher et à constater les infractions définies localement en Polynésie française en matière
de protection du patrimoine naturel, de préservation des espèces et espaces protégés, de pêche et de
gestion des ressources halieutiques, de réglementation de la navigation ainsi que de prévention et de
gestion des pollutions causées par les rejets des navires, dans l'exercice de leurs fonctions, les
commandants, commandants en second et officiers des bâtiments de la marine nationale et les
commandants des aéronefs militaires affectés à la surveillance maritime ainsi que les officiers mariniers
commissionnés et assermentés à cet effet par l'autorité administrative, dans les limites et selon les
modalités fixées par le code de procédure pénale.

Les procès-verbaux établis par les fonctionnaires mentionnés au premier alinéa font foi jusqu'à preuve du
contraire. Ils sont notifiés aux personnes concernées et transmis sans délai et simultanément au maire et,
le cas échéant par l'intermédiaire des officiers de police judiciaire, au procureur de la République.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.
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Titre VIII : Procédures
administratives
Titre VIII : Procédures
administratives

Chapitre unique : Autorisation
environnementale

Section 6 : Dispositions particulières à certaines
catégories de projets

Sous-section 6 : Référent préfectoral à l'instruction des projets
d'énergies renouvelables et des projets industriels nécessaires
à la transition énergétique

Article L181-28-10

{…} [1]

Pour les projets concernant des installations de production d'énergie renouvelable en mer situées dans la
zone économique exclusive, le référent à l'instruction des projets est nommé par le représentant de l'Etat
en mer.

{…} [1]

[1] Article L. 624-1
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Livre II : Milieux
physiques

Livre II : Milieux
physiques
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Titre Ier : Eau et milieux aquatiques
et marins
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques
et marins

Chapitre VIII : Dispositions spéciales aux
eaux marines et aux voies ouvertes à la
navigation maritime

Article L622-1

Sont applicables à la Polynésie française les articles L. 218-1 à L. 218-72, à l'exception du II de l'article
L. 218-44, et les articles L. 218-83 à L. 218-86, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.

Les articles L. 218-1 et L. 218-2 sont applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant de la
loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union
européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des finances, sous
réserve des compétences dévolues à cette collectivité dans les eaux territoriales.

Les articles L. 218-11, L. 218-12, L. 218-13 et L. 218-15 sont applicables en Polynésie française, dans leur
rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-267 du 10 mars 2021 relative aux sanctions des infractions aux
interdictions de rejets polluants des navires prévues par le Recueil sur la navigation polaire et aux
sanctions de la méconnaissance des obligations de surveillance, de déclaration et de vérification des
émissions de dioxyde de carbone du secteur du transport maritime prévues par le règlement (UE) 2015/757
du 29 avril 2015.

L'article L. 218-42 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-1534 du 26 novembre
2015 prise en application de l'article 30 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 et portant diverses
dispositions concernant la défense, les anciens combattants et l'action de l'Etat en mer.

L'article L. 218-84 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020
relative au Parquet européen, à la justice environnementale et à la justice pénale spécialisée.

L'article L. 218-72 est applicable, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à
la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la
défense.

Article L622-2

Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de
port adjoints, les pouvoirs qui leur sont dévolus par les dispositions mentionnées au I de l'article L. 622-1
sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Section 1 : Pollution par les rejets des navires

Sous-section 1 : Dispositions générales

Article L218-1

Pour l'application de la présente section :

- la " convention MARPOL " désigne la convention internationale pour la prévention de la pollution par les
navires, faite à Londres le 2 novembre 1973, telle que modifiée par le protocole du 17 février 1978 et par
ses modificatifs ultérieurs régulièrement approuvés ou ratifiés ;

- le terme " navire " désigne un bâtiment de mer exploité en milieu marin de quelque type que ce soit,
notamment les hydroptères, les aéroglisseurs, les engins submersibles, les engins flottants. Sont assimilés
aux navires les plates-formes fixes ou flottantes et les bateaux ou engins flottants fluviaux lorsqu'ils se
trouvent en aval de la limite transversale de la mer ;

- les “ méthodes de réduction des émissions de soufre ” désignent toute installation ou tout matériel,
dispositif ou appareil destiné à équiper un navire ou toute autre procédure, tout combustible de
substitution ou toute méthode de mise en conformité utilisé en remplacement de combustibles marins à
faible teneur en soufre répondant aux exigences de la directive (UE) 2016/802 du Parlement européen et du
Conseil du 11 mai 2016 concernant une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides
et qui sont vérifiables, quantifiables et applicables.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-2

I. - Les navires naviguant dans les eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction française doivent :

1° Lorsqu'ils naviguent en dehors des zones de contrôle des émissions de soufre désignées conformément
à la règle 14.3 de l'annexe VI de la convention MARPOL, utiliser ou transporter à des fins d'utilisation des
combustibles dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,50 % en masse ;

2° Lorsqu'ils naviguent dans les zones de contrôle des émissions de soufre, utiliser des combustibles dont
la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,10 % en masse.

II. - Pour les navires à passagers assurant des services réguliers à destination ou en provenance de ports
d'un Etat membre de l'Union européenne, la teneur en soufre des combustibles utilisés en dehors des
zones de contrôle des émissions de soufre doit être inférieure ou égale à 0,50 % en masse.

III. - Les navires à quai durant plus de deux heures consécutives selon les horaires publiés doivent utiliser
des combustibles marins dont la teneur en soufre est inférieure ou égale à 0,10 % en masse, exception
faite des navires qui stoppent toutes les machines et utilisent le branchement électrique à quai lorsqu'ils
sont à quai dans les ports.

IV. - Les navires peuvent utiliser des méthodes de réduction des émissions de soufre, pour autant que ces
méthodes n'aient pas d'incidence négative notable sur l'environnement, notamment sur les écosystèmes
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

marins, et que leur mise au point soit soumise à des mécanismes appropriés d'approbation et de contrôle.

Lorsqu'ils réalisent en permanence des réductions des émissions de dioxyde de soufre au moins
équivalentes à celles qu'ils auraient obtenues en utilisant des combustibles marins répondant à ces
exigences, ces navires peuvent déroger aux I à III dans les conditions suivantes :

1° Pour les navires fonctionnant en système ouvert, en utilisant un combustible marin dont la teneur en
soufre est inférieure à 3,5 % en masse ;

2° Pour les navires fonctionnant en système fermé, en utilisant un combustible marin dont la teneur en
soufre est supérieure à 3,5 % en masse.

La condition de permanence n'est pas requise lorsque les navires procèdent à des essais de méthodes de
réduction des émissions de soufre.

V. - Les conditions d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Sous-section 2 : Dispositions répressives relatives aux rejets
polluants des navires

Paragraphe 1 : Incriminations et peines

Article L218-10

Pour l'application de la présente sous-section :

- le terme : " capitaine " désigne le capitaine ou le responsable à bord d'un navire. Sont assimilés au
capitaine le responsable de l'exploitation à bord d'une plate-forme fixe ou flottante ou le responsable à
bord d'un bateau ou engin flottant fluvial ;

- la définition des rejets est celle figurant au 3 de l'article 2 de la convention MARPOL.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-11

Est puni de  5 966 587 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout capitaine de se rendre coupable d'un rejet
de substance polluante en infraction aux dispositions des règles 15 et 34 de l'annexe I, relatives aux
contrôles des rejets d'hydrocarbures, ou en infraction aux dispositions de la règle 13 de l'annexe II,
relative aux contrôles des résidus de substances liquides nocives transportées en vrac, de la convention
Marpol.

Est puni de la même peine le fait, pour tout capitaine de navire, de rejeter des hydrocarbures ou des
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

mélanges contenant des hydrocarbures en violation des dispositions de la règle 1.1.1 du chapitre Ier de la
Partie II-A du Recueil international de règles applicables aux navires exploités dans les eaux polaires, sous
réserve de la règle 1.1.2, ou de rejeter des substances liquides nocives ou des mélanges contenant de telles
substances en violation des dispositions de la règle 2.1.1 du chapitre II de la Partie II-A du même Recueil.

En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an d'emprisonnement et  11 933 174 Francs CFP
[1] d'amende.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-12

Les peines relatives aux infractions prévues aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 218-11 sont
portées à dix ans d'emprisonnement et  1 789 976 134 Francs CFP [1] d'amende pour tout capitaine d'un
navire-citerne d'une jauge brute inférieure à 150 tonneaux, ou de tout autre navire d'une jauge brute
inférieure à 400 tonneaux dont la machine propulsive a une puissance installée supérieure à 150 kilowatts.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-13

Les peines relatives aux infractions prévues aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 218-11 sont
portées à dix ans d'emprisonnement et  1 789 976 134 Francs CFP [1] d'amende pour tout capitaine d'un
navire-citerne d'une jauge brute supérieure ou égale à 150 tonneaux ou de tout autre navire d'une jauge
brute supérieure ou égale à 400 tonneaux, ainsi que pour tout responsable de l'exploitation à bord d'une
plate-forme.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-14

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de  119 331 742 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout
capitaine de jeter à la mer des substances nuisibles transportées en colis en infraction aux dispositions de
la règle 7 de l'annexe III de la convention Marpol.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-15

I. – Est puni d'un an d'emprisonnement et de  23 866 348 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout
capitaine d'un navire, de se rendre coupable d'infractions aux dispositions de la règle 11 de l'annexe IV et
des règles 3,4 et 5 de l'annexe V de la convention MARPOL.

Est puni de la même peine le fait, pour tout capitaine de navire, de rejeter des eaux usées en violation des
règles 4.2.1 et 4.2.2 du chapitre IV de la partie II-A du Recueil international de règles applicables aux
navires exploités dans les eaux polaires, ou sans l'autorisation prévue par la règle 4.2.3 du même chapitre,
ou de rejeter des ordures en violation des règles 5.2.1 et 5.2.2 du chapitre V de la partie II-A du même
Recueil.

II. – Est puni d'un an d'emprisonnement et de  23 866 348 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout
capitaine d'un navire, de se rendre coupable d'infractions aux dispositions des règles 12,13,16 et 18 de
l'annexe VI de la convention MARPOL, ainsi qu'aux dispositions des I à IV de l'article L. 218-2.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-16
Code de l'environnement

Est puni, selon le cas, des peines prévues aux articles L. 218-11 à L. 218-15 le fait, pour tout capitaine de
commettre dans les voies navigables jusqu'aux limites de la navigation maritime les infractions définies
aux mêmes articles L. 218-11 à L. 218-15.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-17

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  23 866 348 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout
capitaine de navire auquel est survenu, en mer ou dans les eaux intérieures et les voies navigables
françaises jusqu'aux limites de la navigation maritime, un des événements mentionnés par le protocole I
de la convention Marpol, ou pour toute autre personne ayant charge dudit navire, au sens de l'article 1er
de ce protocole, de ne pas établir et transmettre un rapport conformément aux dispositions dudit
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protocole.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-18
Code de l'environnement

Les peines prévues à la présente sous-section sont applicables soit au propriétaire, soit à l'exploitant ou à
leur représentant légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une personne morale, soit à toute autre personne
que le capitaine exerçant, en droit ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de direction dans la gestion ou la
marche du navire, lorsque ce propriétaire, cet exploitant ou cette personne a été à l'origine d'un rejet
effectué en infraction aux articles L. 218-11 à L. 218-17 et L. 218-19 ou n'a pas pris les mesures nécessaires
pour l'éviter.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-19

I. – Est puni de  477 327 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout capitaine, de provoquer un rejet de
substance polluante par imprudence, négligence ou inobservation des lois et règlements.

Est puni de la même peine le fait, pour tout capitaine de provoquer par imprudence, négligence ou
inobservation des lois et règlements un accident de mer tel que défini par la convention du 29 novembre
1969 sur l'intervention en haute mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par
les hydrocarbures, ou de ne pas prendre les mesures nécessaires pour l'éviter, lorsque cet accident a
entraîné une pollution des eaux.

Les peines sont portées à :

1°  47 732 697 Francs CFP [1] d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant dans
les catégories définies à l'article L. 218-12 ;

2°  95 465 394 Francs CFP [1] d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire ou d'une
plate-forme entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-13 ;

3°  536 992 840 Francs CFP [1] d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant
dans les catégories définies à l'article L. 218-12 et qu'elle a pour conséquence, directement ou
indirectement, un dommage irréversible ou d'une particulière gravité à l'environnement ;

4°  894 988 067 Francs CFP [1] d'amende lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire entrant
dans les catégories définies à l'article L. 218-13 et qu'elle a pour conséquence, directement ou
indirectement, un dommage irréversible ou d'une particulière gravité à l'environnement.

II. – Lorsque les infractions mentionnées au I ont pour origine directe ou indirecte soit la violation
manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le
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règlement, soit une faute caractérisée qui exposait l'environnement à un risque d'une particulière gravité
que son auteur ne pouvait ignorer, les peines sont portées à :

1°  715 990 Francs CFP [1] d'amende, lorsque l'infraction est commise au moyen d'un navire n'entrant pas
dans les catégories définies aux articles L. 218-12 ou L. 218-13 ;

2° Trois ans d'emprisonnement et  536 992 840 Francs CFP [1] d'amende, lorsque l'infraction est commise
au moyen d'un navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-12 ;

3° Cinq ans d'emprisonnement et  894 988 067 Francs CFP [1] d'amende, lorsque l'infraction est commise au
moyen d'un navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-13 ou d'une plate-forme.

III. – Lorsque les infractions mentionnées au II ont pour conséquence directe ou indirecte un dommage
irréversible ou d'une particulière gravité à l'environnement, les peines sont portées à :

1° Cinq ans d'emprisonnement et  894 988 067 Francs CFP [1] d'amende, lorsque l'infraction est commise au
moyen d'un navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-12 ;

2° Sept ans d'emprisonnement et  1 252 983 294 Francs CFP [1] d'amende, lorsque l'infraction est commise
au moyen d'un navire entrant dans les catégories définies à l'article L. 218-13.

IV. – Nonobstant les dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, les personnes
physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation
qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont
responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont soit violé de façon manifestement délibérée une
obligation particulière de sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute
caractérisée qui exposait l'environnement à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient
ignorer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-20

Un rejet effectué par un navire à des fins de sécurité, de sauvetage ou de lutte contre la pollution n'est pas
punissable s'il remplit les conditions énoncées par les règles 4.1 ou 4.3 de l'annexe I, les règles 3.1 ou 3.3
de l'annexe II, la règle 7.1 de l'annexe III, la règle 9. a de l'annexe IV, les règles 6. a et 6. c de l'annexe V ou
la règle 3.1.1 de l'annexe VI de la convention MARPOL.

Un rejet se produisant au-delà des eaux territoriales françaises et provenant d'une avarie survenue au
navire ou à son équipement n'est pas considéré comme une infraction de la part du propriétaire, du
capitaine ou de l'équipage agissant sous l'autorité du capitaine s'il remplit les conditions énoncées par la
règle 4.2 de l'annexe I, la règle 3.2 de l'annexe II, la règle 9. b de l'annexe IV, la règle 6. b de l'annexe V ou
la règle 3.1.2 de l'annexe VI de la convention MARPOL.

Le non-respect des dispositions des I à III de l'article L. 218-2 n'est pas punissable si le capitaine du navire :

1° Fournit la preuve qu'il n'a pas été en mesure d'acheter du combustible marin conforme à la
réglementation à l'endroit prévu par son plan de voyage ;

2° A notifié à l'Etat de son pavillon et à l'autorité compétente du port de destination cette non-disponibilité
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de combustible marin conforme à la réglementation ;

3° Fournit la preuve qu'il n'aurait pu s'en procurer qu'en s'écartant de la route prévue ou en retardant
indûment son voyage.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-21

Les articles L. 218-11 à L. 218-19 ne sont pas applicables aux navires de guerre et navires de guerre
auxiliaires, ainsi qu'aux autres navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat et affectés
exclusivement, au moment considéré, à un service public non commercial.

Article L218-22

Lorsqu'une infraction prévue aux articles L. 218-11 à L. 218-19 a été commise au-delà de la mer territoriale,
seules les peines d'amende peuvent être prononcées.

Article L218-23

I. – Le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail de
l'intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l'encontre du capitaine, en vertu des
articles L. 218-11 à L. 218-19, est en totalité ou en partie à la charge du propriétaire ou de l'exploitant.

Le tribunal ne peut user de la faculté prévue au premier alinéa que si le propriétaire ou l'exploitant a été
cité à l'audience.

II. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente sous-section encourent
également, à titre de peine complémentaire, la peine d'affichage de la décision prononcée ou de diffusion
de celle-ci dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-24

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2
du code pénal, des infractions définies aux articles L. 218-11 à L. 218-19 encourent, outre l'amende suivant
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, la peine prévue par le 9° de l'article 131-39 du
même code.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
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territoriales.
[Article L622-1]

Paragraphe 2 : Procédure

Article L218-26

Indépendamment des officiers et agents de police judiciaire, qui exercent leurs pouvoirs conformément
au code de procédure pénale, sont habilités à constater les infractions aux dispositions de la présente
section ainsi que les infractions aux dispositions réglementaires prises pour leur application :

1° Les administrateurs des affaires maritimes ;

2° Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;

3° Les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des
affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer ;

4° (Abrogé)

5° (Abrogé)

6° Les fonctionnaires et agents assermentés et commissionnés des services maritimes, des ports
autonomes maritimes et des grands ports maritimes ;

7° Les ingénieurs des mines, les ingénieurs de l'industrie et des mines, les ingénieurs des ponts, des eaux
et des forêts et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés dans les services déconcentrés du
ministère chargé de l'environnement ou à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement ;

8° Les officiers de port, officiers de port adjoints et surveillants de port ayant la qualité de fonctionnaire ;

9° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la mer ;

10° Les agents des douanes ;

11° Les commandants, commandants en second ou commissaires des armées embarqués des bâtiments de
la marine nationale ainsi que les chefs de bord des aéronefs de la marine nationale et des aéronefs de la
défense chargés de la surveillance en mer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
Nota : Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de port adjoints, les
pouvoirs qui leur sont dévolus [...] sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
[Article L622-2]

Article L218-27

Sont chargés de rechercher les infractions constituant le délit de pollution des eaux de mer, de recueillir à
cet effet tous renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions et d'en rendre compte soit
à un officier de police judiciaire exerçant ses pouvoirs conformément aux dispositions du code de
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procédure pénale, soit à un officier ou un fonctionnaire de catégorie A affecté dans les services exerçant
des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du
ministre chargé de la mer :

1° Les commandants des navires océanographiques de l'Etat ;

2° Les commandants de bord des aéronefs de la protection civile et des aéronefs de l'Etat affectés à la
surveillance des eaux maritimes ;

3° Les agents du service des phares et balises ;

4° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer ;

5° Les agents de la police de la pêche fluviale.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
Nota : Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de port adjoints, les
pouvoirs qui leur sont dévolus [...] sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
[Article L622-2]

Article L218-28

Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés à l'article L. 218-26 font foi jusqu'à preuve contraire.
Ils sont transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse
en même temps copie à l'administrateur des affaires maritimes lorsqu'il s'agit de navires ou de
plates-formes ou à l'ingénieur des ponts, des eaux et des forêts chargé du service maritime s'il s'agit
d'engins portuaires, de chalands ou de bateaux-citernes fluviaux.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-30

Le navire qui a servi à commettre l'une des infractions définies aux articles L. 218-11 à L. 218-19 peut être
immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi.

Cette immobilisation est faite aux frais de l'armateur.

A tout moment, l'autorité judiciaire compétente peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni
un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement.

Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées conformément aux
dispositions des articles 142, 142-2 et 142-3 du code de procédure pénale.

La décision d'immobilisation prise par l'autorité judiciaire peut être contestée dans le délai de cinq jours à
compter de sa notification, par requête de l'intéressé devant le juge des libertés et de la détention du
tribunal de grande instance saisi de l'enquête.
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Article L218-31

Si les faits constitutifs des infractions énumérées aux articles L. 218-11 à L. 218-19 ont causé des dommages
au domaine public maritime, l'administration ne peut poursuivre devant la juridiction administrative
selon la procédure des contraventions de grande voirie que la réparation de ce dommage.

Section 2 : Pollution due aux opérations
d'exploration ou d'exploitation du fond de la mer ou
de son sous-sol
Article L218-32

Sans préjudice de l'application des dispositions du code minier, notamment de ses articles 79, 84 et 85 et de
ses textes d'application à l'ensemble des activités d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles
du plateau continental, est interdit tout rejet à la mer d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydrocarbures
susceptibles de porter atteinte à la santé publique, à la faune et à la flore marines et au développement
économique et touristique des régions côtières.

Les rejets qui résultent directement des opérations d'exploration doivent être exempts d'hydrocarbures.

Les rejets qui résultent directement des opérations d'exploitation, y compris le stockage, ne peuvent avoir
une teneur moyenne en hydrocarbures supérieure à 20 parties par million, ni avoir pour effet de déverser
dans la mer un volume moyen d'hydrocarbures supérieur à 2 centilitres par jour et par hectare de la
surface du titre d'exploitation.

Des dispositions plus restrictives que celles prévues à l'alinéa ci-dessus peuvent être imposées par voie
réglementaire en fonction des conditions locales ou particulières de l'exploitation ou de la protection de
l'environnement.

Aucune opération d'exploitation ne peut être entreprise avant que ne soit dressé, aux frais du titulaire du
titre d'exploitation, un état biologique et écologique du milieu marin dans la zone couverte par ledit titre.
Cet état doit être renouvelé au moins une fois par an au cours de la durée de validité du titre d'exploitation.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-33

Les dispositions de la sous-section 2 de la section 1 du présent chapitre sont applicables :

1° Aux installations ou dispositifs suivants lorsque ces installations ou dispositifs ne sont pas en cours
d'exploration ou d'exploitation :
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a) Plates-formes et autres engins d'exploration ou d'exploitation, ainsi que leurs annexes ;

b) Bâtiments de mer qui participent directement aux opérations d'exploration ou d'exploitation ;

2° Aux opérations desdites installations ou dispositifs qui ne sont pas liées directement aux activités
d'exploration ou d'exploitation.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-34

I.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  2 147 971 Francs CFP [1] d'amende le fait de commettre
une infraction aux dispositions de l'article L. 218-32.

II.-Lorsque l'infraction est commise sur l'ordre du titulaire du titre d'exploration ou d'exploitation, ou de
son représentant, ou de la personne assumant à bord de ces installations et dispositifs la conduite des
travaux d'exploration ou d'exploitation, y compris le stockage, ceux-ci sont passibles du double des peines
prévues à l'alinéa précédent.

III.-Est tenu comme complice de l'infraction tout représentant du titulaire du titre d'exploration ou
d'exploitation qui, ayant la responsabilité desdites opérations, n'a pas donné à la personne assumant
directement sur place la conduite des travaux l'ordre écrit de se conformer aux dispositions des alinéas 1er
à 4 de l'article L. 218-32.

IV.-Cependant, l'infraction n'est pas constituée lorsque toutes les mesures nécessaires au respect de
l'article L. 218-32 ayant été prises :

1° Le déversement a pour but d'assurer la sécurité d'une installation ou d'un dispositif visé à l'article
L. 218-33, ou de leur éviter une avarie grave mettant en cause la sécurité des personnes ou la protection de
l'environnement, ou pour sauver des vies humaines en mer ;

2° L'échappement provient d'une avarie ou d'une fuite imprévisible et impossible à éviter, si toutes les
mesures nécessaires ont été prises après l'avarie ou la découverte de la fuite pour empêcher, arrêter ou
réduire cet échappement afin d'en limiter les conséquences.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-35

Les dispositions des articles L. 218-32 à L. 218-34 sont applicables dans les eaux territoriales, sous réserve
des mesures plus contraignantes qui peuvent être imposées en application des dispositions du code minier
ou au titre de la protection des pêches et cultures marines.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.

Document d'information uniquement

Page 25 / 118

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/15836
https://consolidation.gunther.fr/art/15837


CODE DE L'ENVIRONNEMENT

[Article L622-1]

Article L218-36

I. - Sont chargés de rechercher les infractions prévues à la présente section :

1° Les officiers et agents de police judiciaire ;

2° Les administrateurs des affaires maritimes ;

3° Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;

4° Les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments de la marine
nationale ;

5° Les inspecteurs des affaires maritimes ;

6° Les ingénieurs des mines ou les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés à la direction régionale
de l'industrie, de la recherche et de l'environnement intéressée ;

7° Les ingénieurs des ponts et chaussées et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés aux services
maritimes ainsi que les agents desdits services commissionnés à cet effet ;

8° Les officiers de port et officiers de port adjoints ;

9° Les agents des douanes.

II. - Sont chargés de rechercher les infractions constituant le délit de pollution des eaux de mer, de
recueillir à cet effet tous renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, et d'en rendre
compte soit à un administrateur des affaires maritimes, officier du corps technique et administratif des
affaires maritimes ou inspecteur des affaires maritimes, soit à un officier de police judiciaire :

1° Les agents de la police de la navigation et de la surveillance des pêches maritimes ;

2° Les commandants des navires océanographiques de l'Etat ;

3° Les commandants de bord des aéronefs militaires, des aéronefs de la protection civile et des aéronefs de
l'Etat affectés à la surveillance des eaux maritimes ;

4° Les agents des services des phares et balises ;

5° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
Nota : Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de port adjoints, les
pouvoirs qui leur sont dévolus [...] sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
[Article L622-2]

Article L218-37

Les procès-verbaux dressés conformément à l'article L. 218-36 font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont
transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même
temps copie au chef de l'arrondissement minéralogique compétent et au chef du service des affaires
maritimes.
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Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-38

Même en cas de poursuites pénales, l'administration conserve la faculté de poursuivre, selon la procédure
des contraventions de grande voirie, la réparation des dommages causés au domaine public.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-39

Les installations et dispositifs définis à l'article L. 218-33, et les zones de sécurité qui peuvent être établies
jusqu'à une distance de 500 mètres mesurée à partir de chaque point du bord extérieur de ces installations
et dispositifs, sont soumis à la législation pénale et de procédure pénale en vigueur au siège du tribunal de
grande instance ou du tribunal de première instance au ressort duquel ils sont rattachés.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-40

Les conditions d'adaptation de la présente section aux opérations effectuées sur le plateau continental
adjacent aux collectivités territoriales d'outre-mer et, en tant que de besoin, sur les fonds de la mer
territoriale, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les dispositions de la présente section sont applicables au fond de la mer et à son sous-sol dans la zone
économique définie à l'article 1er de la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique au
large des côtes de la République.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-41

Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat, notamment en
ce qui concerne l'article L. 218-39.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.

Document d'information uniquement

Page 27 / 118

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/15840
https://consolidation.gunther.fr/art/15841
https://consolidation.gunther.fr/art/15842
https://consolidation.gunther.fr/art/15843


CODE DE L'ENVIRONNEMENT

[Article L622-1]

Section 3 : Pollution par les opérations d'immersion

Sous-section 1 : Dispositions générales

Article L218-42

Les dispositions de la présente section sont applicables :

1° Aux navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages français dans toutes les eaux marines ainsi que
dans les fonds marins et leurs sous-sols.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent ni aux navires de guerre ni aux navires de l'Etat et de ses
établissements publics lorsqu'ils agissent dans le cadre d'opérations de police en mer et sous réserve du
respect, dans la mesure du possible, des exigences de préservation de la faune et de la flore marines
prévues par les traités et accords internationaux en vigueur ;

2° Aux navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages étrangers dans la zone économique, la zone de
protection écologique, la mer territoriale et les eaux intérieures françaises, ainsi que dans leurs fonds et
leurs sous-sols.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-43

L'immersion de déchets ou d'autres matières, telle qu'elle est définie à l'article 1er du protocole du 7
novembre 1996 à la convention de Londres de 1972 sur la prévention de la pollution des mers résultant de
l'immersion de déchets, est interdite.

Article L218-44

I.-Par dérogation à l'article L. 218-43, peut être autorisée :

1° L'immersion des déblais de dragage ;

2° L'immersion des navires, par le représentant de l'Etat en mer, dans le respect des traités et accords
internationaux en vigueur.

{…} [1]

III.-Les permis d'immersion régulièrement délivrés avant la publication de l'ordonnance n° 2005-805 du 18
juillet 2005 sont maintenus jusqu'à leur expiration sans pouvoir excéder une durée de dix ans.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article L622-1

Article L218-45

Les dispositions des articles L. 218-43 et L. 218-44 ne sont pas applicables lorsque, en cas de danger grave,
l'immersion apparaît comme le seul moyen de sauver des vies humaines ou d'assurer la sécurité des
navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages. Dans la mesure du possible, elle est effectuée de
façon à concilier ces impératifs de sécurité avec les exigences de la préservation de la faune et de la flore
marines.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-46

Dans tous les cas, les droits des tiers à l'égard des auteurs de pollution sont et demeurent réservés.

Article L218-47

Même en cas de poursuites pénales, l'administration conserve la faculté de poursuivre, selon la procédure
des contraventions de grande voirie, la réparation des dommages causés au domaine public.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Sous-section 2 : Dispositions pénales

Article L218-48

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  2 147 971 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout capitaine
d'un navire, tout commandant de bord d'un aéronef ou toute personne assumant la conduite des
opérations d'immersion sur les plates-formes ou autres ouvrages, de se rendre coupable d'infraction aux
dispositions des articles L. 218-43 et L. 218-44.

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente section encourent également,
à titre de peine complémentaire, la peine d'affichage de la décision prononcée ou de diffusion de celle-ci
dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.

Lorsque l'infraction a lieu dans la zone économique ou dans la zone de protection écologique au large des
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

côtes du territoire de la République, seules les peines d'amendes peuvent, en application de la convention
signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, être prononcées à l'encontre des ressortissants étrangers.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-49

Dans les cas prévus à l'article L. 218-45, les immersions doivent être notifiées dans les plus brefs délais, par
l'une des personnes visées à l'article L. 218-48, au représentant de l'Etat en mer sous peine d'une amende
de  447 494 Francs CFP [1].

Cette notification doit mentionner avec précision les circonstances dans lesquelles sont intervenues les
immersions.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-50

Sans préjudice des peines prévues à l'article L. 218-48, si l'une des infractions a été commise sur ordre du
propriétaire ou de l'exploitant du navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage, ce propriétaire ou cet
exploitant est puni du double des peines prévues audit article.

Tout propriétaire ou exploitant d'un navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage qui n'a pas donné au
capitaine, au commandant de bord ou à la personne assumant la conduite des opérations d'immersion sur
la plate-forme ou autre ouvrage l'ordre écrit de se conformer aux dispositions de la présente section peut
être retenu comme complice des infractions qui y sont prévues.

Lorsque le propriétaire ou l'exploitant est une personne morale, la responsabilité prévue aux deux alinéas
ci-dessus incombe à celui ou ceux des représentants légaux ou dirigeants de fait qui en assument la
direction ou l'administration ou à toute personne habilitée par eux.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-51

Les peines prévues à l'article L. 218-48 s'appliquent à l'encontre de tout capitaine de navire et de tout
commandant de bord embarquant ou chargeant sur le territoire français, sans pouvoir justifier de l'une
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

des autorisations prévues par la présente section, des déchets ou autre matière destinés à l'immersion en
mer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-52

En cas de méconnaissance d'une ou plusieurs des conditions fixées par les autorisations prévues à l'article
L. 218-44, les peines édictées par l'article L. 218-48 sont applicables, selon le cas, au titulaire de
l'autorisation, au propriétaire des déchets ou autres matières destinés à l'immersion en mer, ou aux
personnes visées respectivement aux articles L. 218-48, L. 218-50 et L. 218-51.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-53

I. - Indépendamment des officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à constater
les infractions aux dispositions de la présente section :

1° Les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des affaires maritimes, les officiers du corps
technique et administratif des affaires maritimes, les techniciens experts du service de la sécurité de la
navigation maritime ;

2° Les ingénieurs des ponts et chaussées et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés aux services
maritimes ainsi que les agents desdits services commissionnés à cet effet ;

3° Les ingénieurs des mines et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés à la direction régionale
de l'industrie, de la recherche et de l'environnement intéressée ;

4° Les officiers de port et officiers de port adjoints, les agents de la police de la navigation et de la
surveillance des pêches maritimes ;

5° Les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments de la marine
nationale ;

6° Les fonctionnaires des corps techniques de l'aviation civile commissionnés à cet effet, les ingénieurs des
ponts et chaussées et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat chargés des bases aériennes ;

7° Les ingénieurs des corps de l'armement, commissionnés à cet effet, les techniciens d'études et
fabrication de l'aéronautique commissionnés à cet effet ;

8° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la mer ;

9° Les agents des douanes ;

10° A l'étranger, les consuls de France, à l'exclusion des agents consulaires.

II. - Sont chargés de rechercher les infractions aux dispositions de la présente section, de recueillir à cet
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

effet tous renseignements en vue d'en découvrir les auteurs, et d'en informer soit un administrateur des
affaires maritimes, un officier du corps technique et administratif des affaires maritimes ou un inspecteur
des affaires maritimes, soit un ingénieur des ponts et chaussées ou un ingénieur des travaux publics de
l'Etat affectés à un service maritime, soit un officier de police judiciaire :

1° Les commandants des navires océanographiques de l'Etat ;

2° Les chefs de bord des aéronefs militaires, des aéronefs de la protection civile et des aéronefs de l'Etat
affectés à la surveillance des eaux maritimes ;

3° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
Nota : Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de port adjoints, les
pouvoirs qui leur sont dévolus [...] sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
[Article L622-2]

Article L218-54

Les procès-verbaux dressés conformément à l'article L. 218-53 font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont
transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même
temps copie aux services intéressés.

Article L218-55

Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent, le
navire, aéronef, plate-forme ou autre ouvrage qui a servi à commettre l'une des infractions visées aux
articles L. 218-48, L. 218-50, L. 218-51 et L. 218-52 peut être immobilisé sur décision du procureur de la
République ou du juge d'instruction saisi.

A tout moment, l'autorité judiciaire compétente peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni
un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement.

Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées conformément aux
dispositions des articles 142,142-2 et 142-3 du code de procédure pénale.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-56

I. - Les infractions aux dispositions de la présente section sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu
de l'infraction, soit par celui de la résidence de l'auteur de l'infraction.

II. - Sont en outre compétents :
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

1° S'il s'agit d'un navire, plate-forme ou autre ouvrage, soit le tribunal dans le ressort duquel il est
immatriculé s'il est français, soit celui dans le ressort duquel il peut être trouvé s'il est étranger, ou s'il
s'agit d'une plate-forme ou autre ouvrage non immatriculé ;

2° S'il s'agit d'un aéronef, le tribunal du lieu de l'atterrissage après le vol au cours duquel l'infraction a été
commise.

III. - A défaut d'autre tribunal, le tribunal de grande instance de Paris est compétent.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-57

I.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies à la présente section encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° de l'article
131-39 du même code.

II.-(Abrogé).

III.-L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Section 4 : Pollution par les opérations d'incinération
Article L218-59

L'incinération en mer est interdite.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-60

Pour l'application de la présente section, on entend par :

1° " Incinération en mer " : toute combustion délibérée de déchets, substances, produits ou matériaux
embarqués en vue de leur élimination en mer à partir d'un navire ou d'une structure artificielle fixe ;

2° " Navire " : tout bâtiment de mer quel qu'il soit, y compris les hydroptères, les aéroglisseurs, ainsi que
les plates-formes flottantes et tous engins flottants, qu'ils soient autopropulsés ou non ;
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

3° " Structure artificielle fixe " : tout engin non flottant, installation, plate-forme ou dispositifs fixes quels
qu'ils soient.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-61

I.-Les dispositions de la présente section s'appliquent aux navires étrangers :

1° En cas d'incinération dans les eaux sous souveraineté ou sous juridiction française ;

2° Même en cas d'incinération hors des eaux sous souveraineté ou sous juridiction française, lorsque
l'embarquement ou le chargement a eu lieu sur le territoire français.

II.-Toutefois seules les peines d'amende prévues aux articles L. 218-64 et L. 218-65 peuvent être
prononcées lorsque l'infraction a lieu dans la zone économique ou dans la zone de protection écologique.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-62

Même en cas de poursuites pénales, l'administration conserve la faculté de poursuivre, selon la procédure
des contraventions de grande voirie, la réparation des dommages causés au domaine public.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-63

Dans tous les cas, les droits des tiers à l'égard des auteurs de pollution sont et demeurent réservés.

Article L218-64

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [1] d'amende le fait, pour tout capitaine
d'un navire français ou, à défaut, toute personne assumant la conduite d'opération d'incinération
effectuées sur un navire français ou une structure artificielle fixe sous juridiction française, de procéder à
une incinération en mer.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont applicables à tout capitaine de navire embarquant ou
chargeant sur le territoire français des déchets, substances, produits ou matériaux destinés à être
incinérés en mer.
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Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente section encourent également,
à titre de peine complémentaire, la peine d'affichage de la décision prononcée ou de diffusion de celle-ci
dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-65

Sans préjudice des peines prévues à l'article L. 218-64, si l'une des infractions est commise sur ordre du
propriétaire ou de l'exploitant d'un navire ou d'une structure artificielle fixe définis au 2° et au 3° de
l'article L. 218-60, ce propriétaire ou cet exploitant est puni du double des peines prévues à l'article
L. 218-64.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-66

I. - Indépendamment des officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à constater
les infractions aux dispositions de la présente section :

1° Les administrateurs des affaires maritimes ;

2° Les inspecteurs des affaires maritimes ;

3° Les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;

4° Les techniciens experts du service de la sécurité de la navigation maritime ;

5° Les ingénieurs des ponts et chaussées et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés au service
maritime ainsi que les agents desdits services commissionnés à cet effet ;

6° Les ingénieurs des mines et les ingénieurs des travaux publics de l'Etat affectés au service des mines des
arrondissements minéralogiques intéressés ;

7° Les officiers de port, les officiers de port adjoints ;

8° Les agents de la police de la navigation et de la surveillance des pêches maritimes ;

9° Les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments de la marine
nationale ;

10° Les ingénieurs des corps de l'armement commissionnés à cet effet ;

11° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour
l'exploitation de la mer ;

12° Les agents des douanes ;

13° A l'étranger, les consuls de France à l'exclusion des agents consulaires.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

II. - Sont chargés de rechercher les infractions aux dispositions de la présente section, de recueillir à cet
effet tous renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions et de porter celles-ci à la
connaissance soit d'un administrateur des affaires maritimes, un officier du corps technique et
administratif des affaires maritimes ou un inspecteur des affaires maritimes, soit d'un officier de police
judiciaire :

1° Les commandants des navires océanographiques de l'Etat ;

2° Les chefs de bord des aéronefs militaires, des aéronefs de la protection civile et des aéronefs de l'Etat
affectés à la surveillance des eaux maritimes ;

3° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
Nota : Dans le cas où il n'existe pas d'administrateurs des affaires maritimes, d'officiers de port, d'officiers de port adjoints, les
pouvoirs qui leur sont dévolus [...] sont exercés par le représentant de l'Etat ou par l'un de ses représentants.
[Article L622-2]

Article L218-67

Les procès-verbaux dressés conformément à l'article L. 218-66 font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont
transmis immédiatement au procureur de la République par l'agent verbalisateur qui en adresse en même
temps copie aux services intéressés.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-68

Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent, le
navire qui a servi à commettre l'une des infractions visées aux articles L. 218-64 et L. 218-65 peut être
immobilisé sur décision du procureur de la République ou du juge d'instruction saisi.

A tout moment, l'autorité judiciaire compétente peut ordonner la levée de l'immobilisation s'il est fourni
un cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités de versement.

Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution du cautionnement sont réglées conformément aux
dispositions des articles 142,142-2 et 142-3 du code de procédure pénale.

Article L218-69

I. - Les infractions aux dispositions de la présente section sont jugées soit par le tribunal compétent du lieu
de l'infraction, soit par celui de la résidence de l'auteur de l'infraction.

II. - Est en outre compétent :
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

1° Le tribunal dans le ressort duquel le navire est immatriculé s'il est français ;

2° Celui dans le ressort duquel le navire peut être trouvé s'il est étranger, ou s'il s'agit d'un engin ou
plate-forme non immatriculé.

III. - A défaut d'autre tribunal, le tribunal de grande instance de Paris est compétent.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-70

I. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues
par l'article 121-2 du code pénal, des infractions aux dispositions de la présente section.

II. - Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;

2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.

III. - L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-71

Le contrôle de l'application des dispositions de la présente section aux bâtiments de la marine nationale,
aux navires et aux structures artificielles fixes militaires français est exercé par les agents relevant du
ministère de la défense.

Les pénalités prévues par la présente section sont applicables aux justiciables des juridictions militaires
des forces armées conformément au code de justice militaire, et notamment à ses articles 165 et 171.

Section 5 : Mesures de police maritime d'urgence
Article L218-72

I.-Dans le cas d'avarie ou d'accident en mer survenu à tout navire, aéronef, engin ou plate-forme
transportant ou ayant à son bord des substances nocives ou dangereuses ou des hydrocarbures, et pouvant
créer un danger grave d'atteinte au littoral ou aux intérêts connexes français, au sens du paragraphe 4 de
l'article II de la convention de Bruxelles du 29 novembre 1969 sur l'intervention en haute mer en cas
d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, le propriétaire ou tout
exploitant du navire, de l'aéronef, engin ou plate-forme peut être mis en demeure, par l'autorité
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compétente, de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser ce danger.

Il en va de même dans le cas de la perte d'éléments de la cargaison d'un navire, transportée en conteneurs,
en colis, en citernes ou en vrac, susceptibles de créer un danger grave, direct ou indirect, pour
l'environnement.

II.-Dans le cas d'accident survenu, dans la zone économique exclusive ou dans les eaux territoriales ou
intérieures françaises, à tout navire, aéronef, engin ou plate-forme, pouvant créer un danger d'atteinte au
littoral ou aux intérêts connexes français, au sens de la convention de Nairobi du 18 mai 2007 sur
l'enlèvement des épaves, le propriétaire ou tout exploitant du navire, de l'engin ou de la plate-forme peut
être mis en demeure, par l'autorité compétente, de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire
cesser ce danger.

Il en va de même dans le cas de la perte d'éléments de la cargaison d'un navire susceptibles de créer un
danger d'atteinte au littoral ou aux intérêts connexes français.

III.-Lorsque la mise en demeure mentionnée au I ou celle mentionnée au II reste sans effet ou n'a pas
produit les effets attendus dans le délai imparti, ou d'office en cas d'urgence, l'autorité compétente de
l'Etat peut faire exécuter les mesures nécessaires aux frais, risques et périls du propriétaire ou de
l'exploitant et recouvrer le montant de leur coût après de celui-ci.

IV.-Les mesures prévues aux I, II et III peuvent également s'appliquer aux navires, aéronefs, engins ou
plates-formes en état d'avarie ou accidentés sur le domaine public maritime ainsi que dans les ports
maritimes et leurs accès.

V.-La fourniture des prestations de biens et de services nécessaires à l'exécution des mesures prises en
application du présent article, de la convention de Bruxelles du 29 novembre 1969 sur l'intervention en
haute mer en cas d'accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures ou de la
convention de Nairobi du 18 mai 2007 sur l'enlèvement des épaves peut être obtenue soit par accord
amiable, soit par réquisition.

Le montant des indemnités dues par l'Etat au titre des réquisitions effectuées est déterminé dans les
conditions définies à l'article L. 2212-8 du code de la défense.

VI.-Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Section 8 : Dispositions relatives au contrôle et à la
gestion des eaux de ballast et des sédiments des
navires
Article L218-83

Les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 300 unités du système universel de mesure pénétrant
dans les eaux territoriales ou intérieures françaises sont tenus, lorsqu'ils proviennent d'une zone
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extérieure à la zone de cabotage international ou d'une zone désignée expressément par l'autorité
administrative compétente :

- soit d'attester au moyen des documents de bord qu'ils ont effectué un échange de plus de 95 % de leurs
eaux de ballast dans les eaux internationales, ou qu'ils ont procédé à la neutralisation biologique des eaux
de ballast et des sédiments produits au moyen d'équipements embarqués agréés par l'autorité
administrative compétente au vu notamment de leur efficacité technique et environnementale ;

- soit d'attester que les caractéristiques du navire et les conditions de l'escale ne les conduiront pas à
déballaster à l'intérieur des eaux territoriales ou intérieures françaises.

Les conditions d'application du présent article et notamment les autorités administratives compétentes
sont précisées par décret.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

Article L218-84

Le fait pour le capitaine d'un navire de rejeter des eaux de ballast en infraction à l'article L. 218-83 est puni
d'un an d'emprisonnement et de  35 799 523 Francs CFP [1] d'amende.

Les dispositions de l'article L. 218-30 sont applicables au navire qui a servi à commettre l'infraction définie
au premier alinéa du présent article.

Les dispositions de l'article L. 218-26 sont applicables.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L218-85

Le tribunal compétent peut, compte tenu des circonstances de fait et notamment des conditions de travail
de l'intéressé, décider que le paiement des amendes prononcées à l'encontre du capitaine ou du
responsable à bord, en vertu de l'article L. 218-84, est en totalité ou en partie à la charge de l'exploitant ou
du propriétaire.

Le tribunal ne peut user de la faculté prévue à l'alinéa précédent que si le propriétaire ou l'exploitant a été
cité à comparaître à l'audience.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
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Article L218-86

Les articles L. 218-83 à L. 218-85 ne s'appliquent pas :

1° Aux navires en situation de difficulté ou d'avarie susceptible de porter atteinte à la sécurité du navire, à
celle de l'équipage ou des personnes embarquées et à la protection du milieu marin ou en situation
d'urgence mettant en danger les personnes ou subissant un péril de la mer ;

2° Aux navires de guerre et autres navires appartenant à l'Etat ou à un Etat étranger ou exploités par l'Etat
ou un Etat étranger et affectés exclusivement à un service non commercial.

Nota : Sont applicables à la Polynésie française les articles [...] sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux
territoriales.
[Article L622-1]
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Titre II : Air et atmosphère

Titre II : Air et atmosphère

Chapitre IX : Effet de serre

Article L229-1

La lutte contre l'intensification de l'effet de serre et la prévention des risques liés au réchauffement
climatique sont reconnues priorités nationales.

Section 1 : Observatoire national sur les effets du
réchauffement climatique
Article L229-2

Il est institué un Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique en France
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre-mer.

L'Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique est chargé de collecter et de diffuser les
informations, études et recherches sur les risques liés au réchauffement climatique et aux phénomènes
climatiques extrêmes en France métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre mer, en
liaison avec des établissements et instituts de recherche concernés et le Groupe d'experts
intergouvernemental sur l'évolution du climat. Il peut mener dans son domaine de compétence toute
action d'information auprès du public et des collectivités territoriales.

Article L229-3

L'Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique élabore chaque année, à l'intention du
Premier ministre et du Parlement, un rapport d'information. Ce rapport peut comporter des
recommandations sur les mesures de prévention et d'adaptation susceptibles de limiter les risques liés au
réchauffement climatique. Il est rendu public.

Article L229-4

Le siège, la composition, les modes de désignation des membres et les règles de fonctionnement de
l'observatoire sont fixés par décret.
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Livre IV : Patrimoine
naturel

Livre IV : Patrimoine
naturel
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Titre Ier : Protection du patrimoine
naturel
Titre Ier : Protection du patrimoine
naturel

Chapitre II : Encadrement des usages du
patrimoine naturel

Section 1 : Activités soumises à autorisation ou à
déclaration
Article L624-2

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 412-1 du présent code est rédigé comme suit :

L'exportation, la réexportation, l'importation et l'introduction en provenance de la mer de tout ou partie
des animaux et de leurs produits ainsi que des végétaux appartenant aux espèces inscrites sur les listes
annexées à la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction doivent faire l'objet d'une autorisation délivrée dans les conditions et selon les
modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat, lorsqu'une telle autorisation est requise par cette
convention.

Ce décret en Conseil d'Etat précise également les conditions et les limites dans lesquelles des personnes
préalablement agréées par l'autorité administrative peuvent bénéficier de procédures simplifiées pour les
activités auxquelles l'application des procédures prévues à l'alinéa précédent représenterait une charge
excessive au regard de leur absence d'effet significatif sur l'état de conservation des espèces.

Article L412-1

L'exportation, la réexportation, l'importation et l'introduction en provenance de la mer de tout ou partie des
animaux et de leurs produits ainsi que des végétaux appartenant aux espèces inscrites sur les listes annexées à la
convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction doivent
faire l'objet d'une autorisation délivrée dans les conditions et selon les modalités fixées par un décret en Conseil
d'Etat, lorsqu'une telle autorisation est requise par cette convention. [1]

Ce décret en Conseil d'Etat précise également les conditions et les limites dans lesquelles des personnes
préalablement agréées par l'autorité administrative peuvent bénéficier de procédures simplifiées pour les activités
auxquelles l'application des procédures prévues à l'alinéa précédent représenterait une charge excessive au regard
de leur absence d'effet significatif sur l'état de conservation des espèces. [1]

{…} [1]

[1] Article L624-2
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Section 3 : Accès aux ressources génétiques et aux
connaissances traditionnelles associées et partage
des avantages découlant de leur utilisation
Article L624-5

Les 4° et 5° de l'article L. 412-4 et le II de l'article L. 412-9, à l'exception de sa dernière phrase, sont
applicables en Polynésie française.

Sous-section 1 : Définitions

Article L412-4

Au sens de la présente section, on entend par :

{…} [1]

4° Communautés d'habitants : toute communauté d'habitants qui tire traditionnellement ses moyens de
subsistance du milieu naturel et dont le mode de vie présente un intérêt pour la conservation et
l'utilisation durable de la biodiversité ;

5° Connaissances traditionnelles associées à une ressource génétique : les connaissances, les innovations
et les pratiques relatives aux propriétés génétiques ou biochimiques de cette ressource, à son usage ou à
ses caractéristiques, qui sont détenues de manière ancienne et continue par une ou plusieurs
communautés d'habitants mentionnées au 4°, ainsi que les évolutions de ces connaissances et pratiques
lorsqu'elles sont le fait de ces communautés d'habitants ;

{…} [1]

[1] Article L624-5

Sous-section 2 : Règles relatives à l'accès aux ressources
génétiques et aux connaissances traditionnelles associées sur
le territoire national, et au partage des avantages découlant
de leur utilisation
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Paragraphe 5 : Procédures d'autorisation pour l'utilisation des
connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques

Article L412-9

{…} [1]

II. – Après partage juste et équitable, les avantages découlant de l'utilisation des connaissances
traditionnelles associées aux ressources génétiques sont affectés à des projets bénéficiant directement aux
communautés d'habitants concernées. {…} [1]

[1] Article L624-5

Chapitre V : Dispositions pénales

Section 2 : Sanctions
Article L624-3

Pour son application en Polynésie française, l'article L. 415-3 du présent code est rédigé comme suit :

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende le fait d'exporter, de réexporter,
d'introduire ou d'importer tout ou partie des animaux et de leurs produits ainsi que des végétaux
appartenant aux espèces inscrites sur les listes annexées à la convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, en violation des dispositions de l'article
L. 624-2 ou des règlements pris pour son application.

L'amende encourue est prononcée en monnaie locale, compte tenu de la contre-valeur dans cette monnaie
de l'euro.

Lorsqu'une personne est condamnée pour une infraction au présent article, le tribunal peut mettre à sa
charge les frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou la destruction des spécimens
rendus nécessaires.

Article L415-3

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  17 899 761 Francs CFP [1] d'amende le fait d'exporter, de
réexporter, d'introduire ou d'importer tout ou partie des animaux et de leurs produits ainsi que des
végétaux appartenant aux espèces inscrites sur les listes annexées à la convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, en violation des
dispositions de l'article L. 624-2 ou des règlements pris pour son application.

L'amende encourue est prononcée en monnaie locale, compte tenu de la contre-valeur dans cette monnaie de l'euro.
[1]
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Lorsqu'une personne est condamnée pour une infraction au présent article, le tribunal peut mettre à sa charge les
frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou la destruction des spécimens rendus nécessaires. [1]

{…} [1]

[1] Article L624-3
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Livre V : Prévention des
pollutions, des risques
et des nuisances

Livre V : Prévention des
pollutions, des risques
et des nuisances
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Titre Ier : Installations classées pour
la protection de l'environnement
Titre Ier : Installations classées pour
la protection de l'environnement

Chapitre VII : Dispositions diverses

Article L624-6

L'article L. 517-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant de la loi n° 2018-607 du
13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses
dispositions intéressant la défense.

Pour l'application de l'article L. 517-1, la référence aux dispositions du chapitre unique du titre VIII du
livre Ier et du titre Ier du livre V est remplacée par la référence aux dispositions applicables localement
ayant le même objet.

Article L517-1

En ce qui concerne les installations appartenant aux services et organismes dépendant de l'Etat qui sont
inscrites sur une liste établie par décret, les pouvoirs attribués au préfet par les dispositions applicables
localement en matière environnementale [1] sont exercés soit par le ministre chargé des installations classées,
soit par le ministre chargé de la défense pour les installations qui relèvent de son département à
l'exception de la délivrance des certificats de projet prévus à l'article L. 181-6.

Les dispositions applicables localement en matière environnementale [1] ne sont pas applicables aux
installations mises en œuvre à titre temporaire, sur une période inférieure à six mois consécutifs sur un
même site, à partir de matériels et d'équipements opérationnels des forces armées déployés pour des
missions de la défense nationale. Toutefois, ces installations sont mises en œuvre en limitant les atteintes
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Pour l'application des dispositions applicables localement en matière environnementale [1] aux installations
classées pour la protection de l'environnement relevant du ministère de la défense, les éléments
susceptibles de porter atteinte aux intérêts de la défense nationale et à la sécurité publique ne peuvent être
mis à disposition du public, ni être soumis à consultation ou à participation du public.

[1] Article L624-6
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Titre IX : La sécurité nucléaire et les
installations nucléaires de base
Titre IX : La sécurité nucléaire et les
installations nucléaires de base

Chapitre VII : Dispositions applicables à la
responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire

Article L624-4

Les dispositions de la section 1, sous réserve des articles L. 597-23 à L. 597-25, et celles de la section 2, sous
réserve des articles L. 597-45 et L. 597-46, du chapitre VII du titre IX du livre V sont applicables en
Polynésie française.

Les articles L. 597-2, L. 597-5, L. 597-27 et L. 597-29 sont applicables dans leur rédaction résultant de
l'ordonnance n° 2014-1567 du 22 décembre 2014 portant application de l'article 55 de la loi n° 2013-1168 du
18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses
dispositions concernant la défense et la sécurité nationale.

Section 1 : Dispositions applicables à compter de
l'entrée en vigueur du protocole portant
modification de la convention de Paris, signé à Paris
le 12 février 2004
Article L597-1

Les dispositions de la présente section fixent les mesures qui, en vertu de la convention relative à la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire signée à Paris le 29 juillet 1960, de la
convention complémentaire signée à Bruxelles le 31 janvier 1963 et des protocoles additionnels à ces
conventions signés à Paris les 28 janvier 1964,16 novembre 1982 et 12 février 2004, sont laissées à
l'initiative de chaque partie contractante.

Article L597-2

Sont soumises aux dispositions de la présente section les personnes physiques ou morales, publiques ou
privées, qui exploitent soit une installation nucléaire à usage pacifique entrant dans le champ
d'application de la convention de Paris mentionnée à l'article L. 597-1 et dont le régime est défini par le
présent titre, soit une installation nucléaire intéressant la défense relevant du 1° ou du 3° de l'article
L. 1333-15 du code de la défense dès lors qu'elle répondrait, s'il s'agissait d'une installation à usage
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pacifique, à la définition d'une installation nucléaire telle que fixée par l'article 1er de cette convention.

Pour l'application de la présente section, lorsque plusieurs installations nucléaires ou une installation
nucléaire et toute autre installation dans laquelle sont détenues des matières radioactives ont le même
exploitant et se trouvent sur un même site, elles sont considérées comme une installation nucléaire
unique.

Article L597-3

La présente section s'applique aux dommages nucléaires tels que définis au VII du a de l'article 1er de la
convention de Paris signée à Paris le 29 juillet 1960 mentionnée à l'article L. 597-1.

Article L597-4

Le montant maximum de la responsabilité de l'exploitant est fixé à  83 532 219 570 Francs CFP [1] pour les
dommages nucléaires causés par chaque accident nucléaire.

Toutefois, le montant ci-dessus est réduit à  8 353 221 957 Francs CFP [1] pour un même accident nucléaire
lorsque ne sont exploitées sur un site déterminé que des installations, dont les caractéristiques sont
définies par voie réglementaire, présentant un risque réduit. Ce montant est également réduit dans les cas
où la convention de Paris est applicable à un Etat non contractant conformément aux II et IV du a de son
article 2, dans la mesure où cet Etat n'accorde pas un montant équivalent et à due concurrence de ce
dernier montant.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-5

Au-delà du montant de la responsabilité de l'exploitant, les victimes sont indemnisées par l'Etat, dans les
conditions limites fixées par la convention complémentaire de Bruxelles.

En ce qui concerne les installations nucléaires intéressant la défense mentionnées au premier alinéa de
l'article L. 597-2, les victimes qui eussent été fondées à se prévaloir de la convention de Bruxelles s'il
s'agissait d'une installation à usage pacifique sont indemnisées par l'Etat sans que la réparation globale des
dommages puisse excéder  178 997 613 365 Francs CFP [1] par accident.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-6

L'exploitant informe l'agent judiciaire de l'Etat de toute demande d'indemnisation des victimes.
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Article L597-7

Chaque exploitant est tenu d'avoir et de maintenir une assurance ou une autre garantie financière à
concurrence, par accident, du montant de sa responsabilité. La garantie financière est agréée par le
ministre chargé de l'économie et des finances.

L'assureur ou toute autre personne ayant accordé une aide financière ne peut suspendre l'assurance ou la
garantie financière prévue au présent article, ou y mettre fin, sans un préavis de deux mois au moins
donné par écrit au ministre chargé de l'énergie nucléaire.

Article L597-8

Sous réserve des dispositions de l'article L. 597-10, le montant maximum de la responsabilité de
l'exploitant en cas de transport de substances nucléaires est fixé à  9 546 539 379 Francs CFP [1] pour un
même accident nucléaire.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-9

Pour tout transport de substances nucléaires effectué entre le territoire de la République française et celui
d'un Etat dans lequel la convention de Bruxelles n'est pas en vigueur, l'exploitant de l'installation nucléaire
située sur le territoire de la République française qui expédie ou qui reçoit ces substances assume,
conformément aux dispositions de la présente section, la responsabilité des accidents nucléaires
survenant au cours du transport sur le territoire de la République française.

Article L597-10

Pour effectuer un transport de substances nucléaires en transit sur le territoire de la République française,
le transporteur doit justifier d'une assurance ou d'une garantie financière équivalente couvrant les
dommages qui pourraient être causés par un accident nucléaire au cours du transport, à concurrence du
montant fixé à l'article L. 597-8, s'il s'agit d'un transport régi par la convention de Paris, et de  143 198 090
692 Francs CFP [1] dans les autres cas.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-11

Pour un transport international non couvert par la convention de Paris, le transporteur doit justifier de
l'existence d'une garantie financière par la production d'un certificat émanant de l'assureur ou de toute
autre personne ayant fourni la garantie financière équivalente et énonçant le nom de l'assureur ou du
garant, son adresse ainsi que le montant, le type et la durée de la garantie. Ce certificat doit aussi désigner
les substances nucléaires et l'itinéraire couverts par la garantie.
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Lorsque le transport international entre dans le champ d'application de la convention de Paris, le certificat
est établi conformément au d de l'article 4 de cette convention.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie nucléaire et du ministre chargé des transports fixe les
modèles de certificats.

Article L597-12

Une liste non limitative des affections qui, sauf preuve contraire, sont présumées avoir pour origine
l'accident est établie par voie réglementaire en fonction de l'irradiation et de la contamination reçues et du
délai dans lequel l'affection a été constatée.

Article L597-13

Les indemnités provisionnelles ou définitives effectivement versées aux victimes ne peuvent donner lieu à
répétition en raison des limitations de responsabilités et de garanties prévues aux articles L. 597-4 et
L. 597-5.

Article L597-14

I.  Si, à la suite d'un accident nucléaire, il apparaît que les sommes maximales disponibles en application
de la présente section risquent d'être insuffisantes pour réparer l'ensemble des dommages subis par les
victimes, un décret publié dans un délai de six mois à compter du jour de l'accident constate cette situation
exceptionnelle et fixe les modalités de répartition des sommes visées aux articles L. 597-4 et L. 597-5.

Ce décret peut notamment définir des mesures de contrôle particulières auxquelles devra se soumettre la
population pour déterminer les personnes qui ont pu avoir subi un dommage et peut fixer, eu égard à
l'insuffisance des sommes mentionnées à l'alinéa précédent et à la priorité inscrite au II, les règles de
calcul des indemnités susceptibles d'être allouées à chaque victime en réparation des dommages corporels
ou matériels.

II.  Dans ce cas, les sommes disponibles prévues par la présente section sont réparties selon les règles
suivantes :

1° Les dommages corporels sont réparés par priorité suivant des modalités déterminées par analogie avec
la législation sur les accidents du travail ;

2° Les sommes qui restent disponibles, le cas échéant, après cette première indemnisation, sont réparties
entre les victimes proportionnellement aux dommages corporels restant à indemniser et aux autres
dommages nucléaires subis, évalués selon les règles du droit commun.

Article L597-15

Si l'exploitant responsable d'un dommage nucléaire prouve que ce dommage résulte, en totalité ou en
partie, d'une négligence grave de la personne qui l'a subi ou que cette personne a agi ou omis d'agir dans
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l'intention de causer un dommage, cet exploitant est exonéré, dans une mesure appréciée par le juge en
fonction de la gravité de la faute ou de la négligence de cette personne, de l'obligation de réparer le
dommage subi par cette personne.

Article L597-16

La victime d'un dommage peut agir directement contre l'assureur de l'exploitant responsable ou contre
toute personne ayant accordé sa garantie financière.

Celui qui a indemnisé les victimes dispose des droits de recours reconnus à l'exploitant par les
conventions mentionnées à l'article L. 597-1. Dans ce cas, l'Etat est remboursé par priorité des fonds qu'il
aura été amené à verser.

Article L597-17

Les actions en réparation se prescrivent par trois ans, soit à compter du moment où la victime a eu
connaissance du dommage et de l'exploitant responsable, soit à compter du moment où elle a dû
raisonnablement en avoir connaissance ; elles ne peuvent toutefois être intentées après l'expiration des
délais de prescription et de déchéance prévus par le a de l'article 8 de la convention de Paris mentionnée à
l'article L. 597-1.

Lorsque l'accident est survenu sur le territoire de la République française et si la convention de Paris
donne compétence à un tribunal français, l'Etat assure en outre l'indemnisation des dommages nucléaires
autres que ceux aux personnes dont la réparation n'a pu être demandée parce que le dommage n'est
apparu qu'après un délai de dix ans à compter du jour de l'accident. Le montant total des indemnités
allouées à quelque titre que ce soit ne pourra, même dans ce cas, dépasser le montant d'indemnisation
maximum prévu par la présente section.

L'action en réparation contre l'Etat devra être introduite dans un délai maximum de cinq ans après
l'expiration de celui de dix ans prévu à l'alinéa précédent.

Article L597-18

La présente section ne déroge pas aux règles établies par les législations relatives aux assurances sociales
et à la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, et par les législations de même
objet, particulières à certaines catégories professionnelles, notamment en ce qui concerne les recours.

Dans tous les cas autres que celui où la victime étant au service de l'exploitant lors de l'accident nucléaire a
été indemnisée au titre d'un accident du travail ou de service proprement dit ou d'une maladie
professionnelle, les recours sont exercés contre l'exploitant, son assureur ou les personnes lui fournissant
une garantie.

Si la victime était au service de l'exploitant lors de l'accident nucléaire et a été indemnisée au titre d'un
accident du travail ou de service proprement dit, ou d'une maladie professionnelle, et si cet accident
nucléaire a été causé par une personne autre que l'exploitant ou ses préposés, la victime et l'organisme qui
lui a versé les prestations sociales exercent contre l'exploitant le recours dont ils disposent contre l'auteur
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de l'accident.

Les recours s'exercent dans les limites et dans les conditions prévues aux articles L. 597-4 et L. 597-5.

Article L597-19

Pour l'application de la présente section, lorsque l'accident nucléaire est survenu sur le territoire de la
République française ou si, en application de la convention de Paris, compétence est attribuée à un
tribunal français, le tribunal de grande instance de Paris est seul compétent.

Toutefois, le procureur de la République et le juge d'instruction du tribunal dans le ressort duquel a eu lieu
l'accident nucléaire ont qualité pour accomplir les actes nécessités par l'urgence. Ces actes sont transmis
au tribunal de grande instance de Paris.

En aucun cas la juridiction répressive, éventuellement saisie, ne peut statuer sur l'action civile.

Les personnes ayant subi des dommages nucléaires peuvent faire valoir leurs droits à réparation sans
avoir à entamer des procédures différentes selon l'origine des fonds.

Article L597-20

I. – 1° Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de  17 899 761 Francs CFP [1], ou de l'une
de ces deux peines seulement, le fait de ne pas respecter l'obligation d'avoir et de maintenir une assurance
ou une autre garantie financière, prévue au deuxième alinéa de l'article 7 de la loi n° 68-943 du 30
décembre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire ainsi qu'aux
articles L. 597-7 et L. 597-10 ;

2° Est puni d'un emprisonnement de un an et d'une amende de  1 789 976 Francs CFP [1], ou de l'une de ces
deux peines seulement, le fait de ne pas produire le certificat prévu à l'article L. 597-11.

II. – S'il est constaté par procès-verbal que l'exploitant ou le transporteur ne peut fournir la justification de
l'assurance ou de la garantie financière prévue au deuxième alinéa de l'article 7 de la loi n° 68-943 du 30
décembre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire ainsi qu'aux
articles L. 597-7, L. 597-10 et L. 597-11, l'autorité administrative compétente pourra suspendre le
fonctionnement de l'installation ou l'exécution du transport jusqu'à production de la justification exigée.

En cas de suspension du fonctionnement de l'installation ou de l'exécution du transport, toutes mesures
peuvent être prises par l'autorité administrative compétente aux frais de l'exploitant ou du transporteur
pour assurer la sécurité des personnes et des biens.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-21

Les dispositions de la présente section excluent l'application des règles particulières relatives à la
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics.
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Article L597-22

En cas d'expiration de la convention de Bruxelles ou de sa dénonciation par la France, l'indemnisation
complémentaire de l'Etat prévue au premier alinéa de l'article L. 597-5 ne joue, à concurrence de  95 465
393 795 Francs CFP [1], que pour les dommages subis sur le territoire de la République française. Il en est
de même, le cas échéant, dans la période qui s'écoule entre l'entrée en vigueur du protocole portant
modification de la convention de Paris et celle du protocole portant modification de la convention de
Bruxelles.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Section 2 : Dispositions applicables jusqu'à l'entrée
en vigueur du protocole portant modification de la
convention de Paris, signé à Paris le 12 février 2004
Article L597-26

Les dispositions de la présente section fixent les mesures qui, en vertu de la convention relative à la
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire signée à Paris le 29 juillet 1960, de la
convention complémentaire signée à Bruxelles le 31 janvier 1963 et des protocoles additionnels à ces
conventions signées à Paris le 28 janvier 1964 et 16 novembre 1982, sont laissées à l'initiative de chaque
partie contractante.

Article L597-27

Sont soumises à la présente section les personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui
exploitent soit une installation nucléaire relevant du régime des installations nucléaires de base ou du
régime des installations classées pour la protection de l'environnement entrant dans le champ
d'application de la convention relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire
signée à Paris le 29 juillet 1960, soit une installation nucléaire intéressant la défense mentionnée aux 1° ou
3° de l'article L. 1333-15 du code de la défense et qui entrerait dans le champ d'application de ladite
convention de Paris s'il s'agissait d'une installation n'intéressant pas la défense.

Pour l'application de la présente section, sont considérées comme une installation nucléaire unique
plusieurs installations nucléaires ou une installation nucléaire et toute autre installation dans laquelle sont
détenues des matières radioactives lorsqu'elles ont le même exploitant et se trouvent sur un même site.

Les modalités selon lesquelles un transporteur peut demander à être substitué, en ce qui concerne la
responsabilité prévue à l'article L. 597-28, à l'exploitant d'une installation nucléaire avec l'accord de
celui-ci, si ce transporteur remplit les conditions exigées par l'article L. 597-31 et par le deuxième alinéa de
l'article 7 de la loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire sont déterminées par voie réglementaire.
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Article L597-28

Le montant maximum de la responsabilité de l'exploitant est fixé à  83 532 219 570 Francs CFP [1] pour un
même accident nucléaire.

Toutefois, le montant fixé à l'alinéa précédent est réduit à  8 353 221 957 Francs CFP [1] pour un même
accident nucléaire lorsque ne sont exploitées sur un site déterminé que des installations à risque réduit,
dont les caractéristiques sont définies par décret.

Le montant fixé au premier alinéa est également réduit, en ce qui concerne les dommages subis dans un
Etat auquel la convention de Paris est applicable, dans la mesure où le droit applicable dans cet Etat ne
prévoit pas un montant de responsabilité équivalent pour l'exploitant, et à due concurrence de ce dernier
montant.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-29

Au-delà du montant de la responsabilité de l'exploitant, les victimes sont indemnisées dans les conditions
et limites fixées par la convention complémentaire de Bruxelles mentionnée à l'article L. 597-26.

En ce qui concerne les installations intéressant la défense, les victimes qui auraient été fondées à se
prévaloir de cette même convention s'il s'était agi d'une installation n'intéressant pas la défense sont
indemnisées, au-delà du montant de responsabilité de l'exploitant, dans les mêmes conditions et limites ;
la part de la réparation financée au moyen de fonds publics à allouer par les Etats parties à la convention
complémentaire de Bruxelles est dans ce cas prise en charge par l'Etat.

Article L597-30

L'exploitant devra informer l'agent judiciaire de l'Etat de toute demande d'indemnisation des victimes.

Article L597-31

Chaque exploitant est tenu d'avoir et de maintenir une assurance ou une autre garantie financière à
concurrence, par accident, du montant de sa responsabilité. La garantie financière est agréée par le
ministre chargé de l'économie et des finances.

L'assureur ou toute autre personne ayant accordé une aide financière ne peut suspendre l'assurance ou la
garantie financière prévue au présent article, ou y mettre fin, sans un préavis de deux mois au moins
donné par écrit au ministre chargé de l'énergie nucléaire.
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Article L597-32

Sous réserve des dispositions de l'article L. 597-34, le montant maximum de la responsabilité de
l'exploitant en cas de transport de substances nucléaires est fixé à  9 546 539 379 Francs CFP [1] pour un
même accident nucléaire.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-33

Pour tout transport de substances nucléaires effectué entre le territoire de la République française et celui
d'un Etat dans lequel la convention de Bruxelles n'est pas en vigueur, l'exploitant de l'installation nucléaire
située sur le territoire de la République française qui expédie ou qui reçoit ces substances assume,
conformément aux dispositions de la présente section, la responsabilité des accidents nucléaires
survenant au cours du transport sur le territoire de la République française.

Article L597-34

Pour effectuer un transport de substances nucléaires en transit sur le territoire de la République française,
le transporteur doit justifier d'une assurance ou d'une garantie financière équivalente couvrant les
dommages qui pourraient être causés par un accident nucléaire au cours du transport, à concurrence du
montant fixé à l'article L. 597-32, s'il s'agit d'un transport régi par la convention de Paris, et de  83 532 219
570 Francs CFP [1] dans les autres cas.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-35

Pour un transport international non couvert par la convention de Paris, le transporteur doit justifier de
l'existence d'une garantie financière par la production d'un certificat émanant de l'assureur ou de toute
autre personne ayant fourni la garantie financière équivalente et énonçant le nom de l'assureur ou du
garant, son adresse ainsi que le montant, le type et la durée de la garantie. Ce certificat doit aussi désigner
les substances nucléaires et l'itinéraire couverts par la garantie.

Lorsque le transport international entre dans le champ d'application de la convention de Paris, le certificat
est établi conformément à l'article 4 C de cette convention.

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'énergie nucléaire et du ministre chargé des transports fixe les
modèles de certificats.

Article L597-36

Une liste non limitative des affections qui, sauf preuve contraire, sont présumées avoir pour origine
l'accident est établie par voie réglementaire en fonction de l'irradiation et de la contamination reçues et du
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délai dans lequel l'affection a été constatée.

Article L597-37

Les indemnités provisionnelles ou définitives effectivement versées aux victimes ne peuvent donner lieu à
répétition en raison des limitations de responsabilités et de garanties prévues aux articles L. 597-28 et
L. 597-29.

Article L597-38

I.  Si, à la suite d'un accident nucléaire, il apparaît que les sommes maximales disponibles en application
de la présente section risquent d'être insuffisantes pour réparer l'ensemble des dommages subis par les
victimes, un décret en conseil des ministres, publié dans un délai de six mois à compter du jour de
l'accident, constate cette situation exceptionnelle et fixe les modalités de répartition des sommes
mentionnées aux articles L. 597-28 et L. 597-29.

Ce décret peut notamment définir des mesures de contrôle particulières auxquelles devra se soumettre la
population pour déterminer les personnes qui ont pu avoir subi un dommage et peut fixer, eu égard à
l'insuffisance des sommes mentionnées à l'alinéa précédent et à la priorité inscrite au II, les règles de
calcul des indemnités susceptibles d'être allouées à chaque victime en réparation des dommages corporels
ou matériels.

II.  Dans ce cas, les sommes disponibles prévues par la présente section sont réparties selon les règles
suivantes :

1° Les dommages corporels sont réparés par priorité suivant des modalités déterminées par analogie avec
la législation sur les accidents du travail ;

2° Les sommes qui restent disponibles, le cas échéant, après cette première indemnisation, sont réparties
entre les victimes proportionnellement aux dommages corporels restant à indemniser et aux dommages
matériels subis, évalués selon les règles du droit commun.

Article L597-39

La victime d'un dommage peut agir directement contre l'assureur de l'exploitant responsable ou contre
toute personne ayant accordé sa garantie financière.

Celui qui a indemnisé les victimes dispose des droits de recours reconnus à l'exploitant par les
conventions mentionnées à l'article L. 597-26. Dans ce cas, l'Etat est remboursé par priorité des fonds qu'il
aura été amené à verser.

Article L597-40

Les actions en réparation se prescrivent par trois ans soit à compter du moment où la victime a eu
connaissance du dommage et de l'exploitant responsable, soit à compter du moment où elle a dû
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raisonnablement en avoir connaissance ; elles ne peuvent toutefois être intentées plus de dix ans à
compter du jour de l'accident.

Lorsque l'accident est survenu sur le territoire de la République française et si la convention de Paris
donne compétence à un tribunal français, l'Etat assure en outre l'indemnisation des dommages dont la
réparation n'a pu être demandée parce que le dommage n'est apparu qu'après un délai de dix ans à
compter du jour de l'accident. Le montant total des indemnités allouées à quelque titre que ce soit ne
pourra, même dans ce cas, dépasser le montant d'indemnisation maximum prévu par la présente section.
L'action en réparation contre l'Etat devra être introduite dans un délai maximum de cinq ans après
l'expiration de celui de dix ans fixé à l'alinéa précédent.

Article L597-41

Les dispositions de la présente section ne dérogent pas aux règles établies par les législations relatives aux
assurances sociales et à la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, et par les
législations de même objet, particulières à certaines catégories professionnelles, notamment en ce qui
concerne les recours.

Dans tous les cas autres que celui où la victime étant au service de l'exploitant lors de l'accident nucléaire a
été indemnisée au titre d'un accident du travail ou de service proprement dit, ou d'une maladie
professionnelle, les recours sont exercés contre l'exploitant, son assureur ou les personnes lui fournissant
une garantie.

Si la victime était au service de l'exploitant lors de l'accident nucléaire et a été indemnisée au titre d'un
accident du travail ou de service proprement dit, ou d'une maladie professionnelle, et si ledit accident a
été causé par une personne autre que l'exploitant ou ses préposés, la victime et l'organisme qui lui a versé
les prestations sociales exercent contre l'exploitant le recours dont ils disposent contre l'auteur de
l'accident.

Les recours s'exercent dans les limites et dans les conditions prévues aux articles L. 597-28 et L. 597-29.

Article L597-42

Pour l'application de la présente section, lorsque l'accident nucléaire est survenu sur le territoire de la
République française ou si, en application de la convention de Paris, compétence est attribuée à un
tribunal français, le tribunal de grande instance de Paris est seul compétent.

Toutefois, le procureur de la République et le juge d'instruction du tribunal dans le ressort duquel a eu lieu
l'accident nucléaire ont qualité pour accomplir les actes nécessités par l'urgence. Ces actes sont transmis
au tribunal de grande instance de Paris.

En aucun cas la juridiction répressive, éventuellement saisie, ne peut statuer sur l'action civile.

Article L597-43

I.  1° Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de  17 899 761 Francs CFP [1], ou de l'une
de ces deux peines seulement, le fait de ne pas respecter l'obligation d'avoir et de maintenir une assurance
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ou une autre garantie financière, prévue au deuxième alinéa de l'article 7 de la loi n° 68-943 du 30 octobre
1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire ainsi qu'aux articles L. 597-31
et L. 597-34 ;

2° Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de  1 789 976 Francs CFP [1], ou de l'une de ces
deux peines seulement, le fait de ne pas produire le certificat prévu à l'article L. 597-35.

II.  S'il est constaté par procès-verbal que l'exploitant ou le transporteur ne peut fournir la justification de
l'assurance ou de la garantie financière prévue au deuxième alinéa de l'article 7 et par l'article 8 de la loi n°
68-943 du 30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire ainsi
qu'aux articles L. 597-31, L. 597-34 et L. 597-35, l'autorité administrative compétente peut suspendre le
fonctionnement de l'installation ou l'exécution du transport jusqu'à production de la justification exigée.

En cas de suspension du fonctionnement de l'installation ou de l'exécution du transport, toutes mesures
peuvent être prises par l'autorité administrative compétente aux frais de l'exploitant ou du transporteur
pour assurer la sécurité des personnes et des biens.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L597-44

Les dispositions de la présente section excluent l'application des règles particulières relatives à la
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics.
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Titre unique : Mise en oeuvre du
protocole au Traité sur
l'Antarctique, relatif à la protection
de l'environnement, signé à Madrid
le 4 octobre 1991

Titre unique : Mise en oeuvre du
protocole au Traité sur
l'Antarctique, relatif à la protection
de l'environnement, signé à Madrid
le 4 octobre 1991

Article L623-1

Les articles L. 711-1 à L. 713-9 sont applicables à la Polynésie française.

Chapitre Ier : Dispositions communes

Article L711-1

Pour l'application des dispositions du présent titre, l'Antarctique s'entend comme la zone définie à l'article
6 du traité sur l'Antarctique conclu à Washington le 1er décembre 1959, c'est-à-dire la zone située au sud
du 60e degré de latitude Sud, y compris toutes les plates-formes glaciaires.

Article L711-2

I. - L'organisation et la conduite d'activités en Antarctique prennent en considération, selon les modalités
prévues au présent titre, la protection de l'environnement et des écosystèmes dépendants et associés, ainsi
que la préservation de l'Antarctique en tant que réserve naturelle mondiale, consacrée à la paix, à la
science et à la recherche scientifique.

II. - Ces activités sont soumises soit à déclaration préalable, soit à autorisation dans les conditions définies
au chapitre II, à l'exception :

- des activités de pêche régies par la convention sur la conservation de la faune et de la flore marines de
l'Antarctique, signée à Canberra le 20 mai 1980 ;

- de l'exercice de la liberté de navigation et de la liberté de survol en haute mer conformément au droit
international ;

- des activités autorisées par une autre partie au protocole de Madrid ;

- des activités exercées par des navires et aéronefs de l'Etat français ou exploités par celui-ci dans le cadre
de leurs missions de police et de défense nationale.

Article L711-3

Sont soumis aux dispositions du présent titre :

a) Les personnes, quelle que soit leur nationalité, qui exercent une activité dans le district de terre Adélie
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relevant de l'administration du territoire des terres Australes et Antarctiques françaises, ainsi que tout
navire ou aéronef utilisé à cette fin ;

b) Les personnes physiques de nationalité française et les personnes morales constituées conformément
au droit français qui organisent des activités dans les autres parties de l'Antarctique ou y participent, ainsi
que les navires battant pavillon français et les aéronefs immatriculés en France utilisés à cette fin ;

c) Les personnes qui, quelle que soit leur nationalité, organisent sur le territoire français ou à partir de
celui-ci des activités se déroulant dans une partie quelconque de l'Antarctique, ou y participent.

Article L711-4

Aucune disposition du présent titre ne porte atteinte aux immunités prévues par le droit international dont
jouissent les navires de guerre et les autres navires d'Etat étrangers utilisés à des fins non commerciales.

Chapitre II : Déclaration et autorisation

Article L712-1

I. - Les activités ayant sur l'environnement en Antarctique un impact au moins mineur ou transitoire, au
sens de l'article 8 du protocole de Madrid, sont soumises à autorisation.

II. - Les autres activités sont soumises à déclaration préalable.

Article L712-2

La délivrance d'une autorisation est subordonnée à la réalisation préalable d'une évaluation de l'impact de
l'activité sur l'environnement.

Sous réserve de l'article L. 713-4, l'autorisation ne peut être accordée que s'il résulte de l'évaluation que
l'impact de l'activité est compatible avec la conservation de l'environnement de l'Antarctique.

Article L712-3

L'autorisation peut être assortie en tant que de besoin de prescriptions relatives, notamment :

- aux zones géographiques intéressées ;

- à la période durant laquelle les activités se déroulent ;

- au matériel utilisé, en particulier aux conditions d'utilisation des matériaux radioactifs à des fins
scientifiques ;

- aux équipements et plans de préparation aux situations d'urgence ;

- au mode de gestion des déchets.
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Article L712-4

La mise hors service d'une installation autorisée est elle-même soumise à autorisation.

Article L712-5

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre. Il détermine notamment
les autorités compétentes pour la délivrance des autorisations, les activités visées au II de l'article L. 712-1,
le contenu et les modalités de mise en oeuvre de l'évaluation préalable d'impact, la procédure applicable
aux déclarations et aux demandes d'autorisation et le régime applicable aux installations existantes.

Chapitre III : Contrôles et sanctions

Section 1 : Contrôles et sanctions administratifs
Article L713-1

Une activité déclarée peut être suspendue, interrompue ou soumise à des prescriptions spéciales lorsqu'il
apparaît qu'elle porte à l'environnement des atteintes plus graves que celles identifiées au moment de sa
déclaration ou d'une nature différente. Sauf en cas d'urgence, l'auteur de la déclaration est mis à même au
préalable de présenter ses observations.

Article L713-2

Une autorisation peut être suspendue, abrogée ou modifiée lorsqu'il apparaît que l'activité autorisée porte
à l'environnement des atteintes plus graves que celles identifiées au moment de sa délivrance ou d'une
nature différente. Sauf en cas d'urgence, le titulaire de l'autorisation est mis à même au préalable de
présenter ses observations.

Article L713-3

L'autorité administrative peut enjoindre à une personne responsable d'une activité déclarée ou autorisée
en application du chapitre II de mettre les conditions d'exercice de celle-ci en conformité avec les termes
de la déclaration ou de l'autorisation.

Si, à l'expiration du délai fixé par la mise en demeure, la personne n'a pas obtempéré à cette injonction,
l'autorité administrative peut faire application des dispositions des articles L. 713-1 et L. 713-2.
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Article L713-4
Code de l'environnement

L'autorité administrative peut donner un avertissement à toute personne dont il est établi qu'elle a mené
des activités incompatibles avec le protocole de Madrid et le présent titre. Cette personne est
préalablement invitée à présenter ses observations. Dès lors qu'un avertissement a été délivré, toute
autorisation est refusée pour ce motif pendant une durée de cinq ans.

Section 2 : Sanctions pénales
Article L713-5

Les infractions au présent titre commises par les personnes mentionnées à l'article L. 711-3 sont
sanctionnées comme suit :

1° Le fait d'organiser ou de participer à une activité qui n'a pas fait l'objet de l'autorisation prévue au I de
l'article L. 712-1 ou de méconnaître les conditions de cette autorisation est puni d'un an d'emprisonnement
et de  8 949 881 Francs CFP [1] d'amende ;

2° Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  3 579 952 Francs CFP [1] d'amende :

- le fait de mener en Antarctique une activité de prospection ou d'exploitation des ressources minérales, à
l'exception des activités menées pour les besoins de la recherche scientifique dans les limites de
l'autorisation délivrée à cet effet ;

- le fait de commercialiser les matériaux résultant d'une activité illicite de prospection ou d'exploitation de
ressources minérales en Antarctique ;

3° Est puni de deux ans d'emprisonnement et de  8 949 881 Francs CFP [1] d'amende le fait d'introduire en
Antarctique ou d'y éliminer des déchets radioactifs ;

4° Les personnes morales peuvent être déclarées responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2
du code pénal, des infractions définies dans le présent titre. Elles encourent la peine d'amende selon les
modalités prévues à l'article 131-38 du même code ;

5° Les matériels qui ont servi ou étaient destinés à commettre l'infraction ou les matériaux qui en sont le
produit peuvent être confisqués.

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article L713-6

Les faits mentionnés au 1° de l'article L. 713-5 ne sont pas sanctionnés pénalement dans les cas d'urgence
se rapportant à la sauvegarde de la vie humaine, à la sécurité des navires, des aéronefs ou des
équipements et installations de grande valeur, ou à la protection de l'environnement, rendant impossible
une demande d'autorisation préalable conformément au présent titre.
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Article L713-7

Sont habilités à rechercher et à constater les infractions au présent titre et aux textes pris pour son
application, outre les officiers de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de
procédure pénale :

- les agents des douanes ;

- les agents habilités à relever les infractions à la législation sur les réserves naturelles ;

- les administrateurs des affaires maritimes, les officiers du corps technique et administratif des affaires
maritimes, les fonctionnaires affectés dans les services exerçant des missions de contrôle dans le domaine
des affaires maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer, les commandants,
commandants en second et officiers en second des bâtiments de l'Etat ainsi que les commandants de bord
des aéronefs de l'Etat, chargés de la surveillance en mer.

Article L713-8

Sans préjudice des règles de compétence définies par l'article 382 du code de procédure pénale et des
dispositions de l'article L. 935-1 du code de l'organisation judiciaire, le tribunal de grande instance de Paris
est compétent pour juger les infractions aux dispositions du présent titre et aux textes pris pour son
application constatées en Antarctique en dehors du district de terre Adélie relevant des terres Australes et
Antarctiques françaises.

Article L713-9

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent chapitre.
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Article D624-1

Les articles D. 213-84 à D. 213-91 et D. 229-1 à D. 229-4 sont applicables à la Polynésie française.
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communes

Livre Ier : Dispositions
communes
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Titre III : Institutions

Titre III : Institutions

Chapitre III : Organes consultatifs

Section 2 : Initiative française pour les récifs
coralliens
Article D133-23

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-24

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-25

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-26

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-27

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-28

(abrogé ou pas encore en vigueur)

Article D133-29

(abrogé ou pas encore en vigueur)
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Article D133-30

(abrogé ou pas encore en vigueur)
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Titre IV : Dispositions relatives aux
associations
Titre IV : Dispositions relatives aux
associations

Article R621-1

I.-Les articles R. 141-1 à R. 141-20 et R. 142-1 à R. 142-9 sont applicables à la Polynésie française.

II.-Les pouvoirs dévolus au préfet par les dispositions mentionnées au I sont exercés par le représentant
de l'Etat en Polynésie française.

Pour l'application de ces dispositions en Polynésie française, les références au tribunal judiciaire sont
remplacées par la référence au tribunal de première instance.

Chapitre Ier : Agrément des associations de
protection de l'environnement

Article R621-2

Pour l'application à la Polynésie française de l'article R. 141-1, le second alinéa est supprimé.

Article R621-3

Pour l'application des articles R. 141-1, R. 141-2 et R. 141-20 à la Polynésie française, la référence à l'article
L. 141-1 est remplacée par la référence à l'article L. 621-1.

Article R141-1

Les dispositions des articles R. 141-2 à R. 141-20 du présent chapitre sont applicables aux associations qui
sollicitent l'agrément prévu à l'article L. 621-1 [1] ou qui en bénéficient.

{…} [2]

[1] Article R621-3
[2] Article R621-2
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Section 1 : Conditions d'obtention de l'agrément
Article R141-2

Une association peut être agréée si, à la date de la demande d'agrément, elle justifie depuis trois ans au
moins à compter de sa déclaration :

1° D'un objet statutaire relevant d'un ou plusieurs domaines mentionnés à l'article L. 621-1 [1] et de
l'exercice dans ces domaines d'activités effectives et publiques ou de publications et travaux dont la nature
et l'importance attestent qu'elle œuvre à titre principal pour la protection de l'environnement ;

2° D'un nombre suffisant, eu égard au cadre territorial de son activité, de membres, personnes physiques,
cotisant soit individuellement, soit par l'intermédiaire d'associations fédérées ;

3° De l'exercice d'une activité non lucrative et d'une gestion désintéressée ;

4° D'un fonctionnement conforme à ses statuts, présentant des garanties permettant l'information de ses
membres et leur participation effective à sa gestion ;

5° De garanties de régularité en matière financière et comptable.

[1] Article R621-3

Article R621-4

Pour l'application à la Polynésie française du premier alinéa de l'article R. 141-3, les mots : "
départemental, régional " sont remplacés par le mot : " territorial "

Article R141-3

L'agrément est délivré dans un cadre territorial [2] ou national pour une durée de cinq ans renouvelable.

Le cadre territorial dans lequel l'agrément est délivré est fonction du champ géographique où l'association
exerce effectivement son activité statutaire, sans que cette activité recouvre nécessairement l'ensemble du
cadre territorial pour lequel l'association sollicite l'agrément.

[2] Article R621-4
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Section 2 : Procédure d'agrément

Sous-section 1 : Demande

Article R141-4

Les conditions de présentation et la composition du dossier de demande d'agrément sont fixées par arrêté
du ministre chargé de l'environnement.

Article R621-5

Pour son application à la Polynésie française, l'article R. 141-8 est remplacé par les dispositions suivantes :

" La demande est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal par le
représentant légal de l'association au représentant de l'Etat. Cet envoi peut être remplacé par un dépôt
contre décharge dans les bureaux du haut-commissariat de la République. "

Article R141-8

La demande est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal par le représentant légal
de l'association au représentant de l'Etat. Cet envoi peut être remplacé par un dépôt contre décharge dans les
bureaux du haut-commissariat de la République. [1]

[1] Article R621-5

Sous-section 2 : Instruction de la demande

Article R621-6

Pour leur application à la Polynésie française, les articles R. 141-9 et R. 141-10 sont remplacés par les
dispositions suivantes :

" Le représentant de l'Etat en Polynésie française procède à l'instruction de la demande. Il consulte pour
avis le conseil des ministres de Polynésie française lorsque l'agrément est sollicité dans un cadre
territorial.

Il recueille également l'avis du procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle
l'association a son siège social.

Les personnes consultées en application du présent article font connaître leur avis au représentant de
l'Etat dans un délai de deux mois. Faute de réponse dans ce délai, leur avis est réputé favorable. "
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Article R141-9

Le représentant de l'Etat en Polynésie française procède à l'instruction de la demande. Il consulte pour avis le
conseil des ministres de Polynésie française lorsque l'agrément est sollicité dans un cadre territorial. [1]

Il recueille également l'avis du procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle l'association a son
siège social. [1]

Les personnes consultées en application du présent article font connaître leur avis au représentant de l'Etat dans un
délai de deux mois. Faute de réponse dans ce délai, leur avis est réputé favorable. [1]

[1] Article R621-6

Article R141-10

 [1]

[1] Article R621-6

Article R141-11

Lorsque l'agrément est sollicité dans un cadre national, le représentant de l'Etat en Polynésie française [2],
après instruction de la demande, transmet le dossier, avec son avis, au ministre chargé de
l'environnement.

[2] Article R621-1 (II)

Sous-section 3 : Décision

Article R621-7

Pour l'application à la Polynésie française de l'article R. 141-12, les mots " départemental ou régional " sont
remplacés par les mots :

" ou territorial ".

Article R141-12

La décision d'agrément est de la compétence du représentant de l'Etat en Polynésie française [1] lorsque
l'agrément est sollicité dans un cadre ou territorial [2].

[1] Article R621-1 (II)
[2] Article R621-7
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Article R*141-13

La décision en matière d'agrément est de la compétence du ministre chargé de l'environnement lorsque
l'agrément est sollicité dans un cadre national.

Article R141-14

La décision de refus d'agrément doit être motivée.

Article R141-15

L'agrément est réputé refusé si, dans un délai de six mois à compter de l'avis de réception ou de la
décharge prévue à l'article R. 141-8, l'association n'a pas reçu notification de la décision.

Article R141-16

La décision d'agrément est motivée et indique le cadre géographique pour lequel cet agrément est accordé.

Article R621-8

Pour son application à la Polynésie française, l'article R. 141-17 est rédigé comme suit :

" La décision d'agrément est publiée au Journal officiel de la Polynésie française. Elle est en outre publiée
au Journal officiel de la République française lorsque l'agrément est accordé dans le cadre national.

Le ministre chargé de l'environnement publie annuellement la liste des associations bénéficiant d'un
agrément national. Le représentant de l'Etat en Polynésie française publie annuellement au Journal
officiel de la Polynésie française la liste des associations qui ont été agréées dans un cadre géographique
relevant en tout ou partie de sa compétence conformément à l'article R. 141-12 dans sa rédaction issue de
l'article R. 621-7. "

Article R141-17

La décision d'agrément est publiée au Journal officiel de la Polynésie française. Elle est en outre publiée au Journal
officiel de la République française lorsque l'agrément est accordé dans le cadre national. [3]

Le ministre chargé de l'environnement publie annuellement la liste des associations bénéficiant d'un agrément
national. Le représentant de l'Etat en Polynésie française publie annuellement au Journal officiel de la Polynésie
française la liste des associations qui ont été agréées dans un cadre géographique relevant en tout ou partie de sa
compétence conformément à l'article R. 141-12 dans sa rédaction issue de l'article R. 621-7. [3]

[3] Article R621-8 
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Sous-section 4 : Renouvellement de l'agrément

Article R141-17-1

La présentation et l'instruction de la demande de renouvellement de l'agrément ainsi que la décision de
renouvellement sont soumises aux conditions prévues pour la demande d'agrément aux articles R. 141-2 à
R. 141-17.

Toutefois, la composition du dossier de demande de renouvellement de l'agrément diffère de celle de la
demande initiale prévue à l'article R. 141-4. Elle est fixée par arrêté du ministre chargé de
l'environnement.

Article R141-17-2

Pour être recevable, la demande de renouvellement doit être adressée au représentant de l'Etat en Polynésie
française [1] six mois au moins avant la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

Le renouvellement de l'agrément est réputé refusé si aucune décision n'a été notifiée à l'association avant
la date d'expiration de l'agrément en cours de validité.

[1] Article R621-1 (II)

Section 3 : Obligations de l'association agréée
Article R141-18

L'agrément d'une fédération ou d'une union d'associations n'entraîne pas de droit l'agrément des
associations qui la composent.

Lorsque plusieurs associations dont l'une au moins est agréée se transforment en une seule, l'agrément
doit être à nouveau sollicité dans les conditions prévues au présent titre.

Article R141-19

Les associations agréées adressent chaque année, à l'autorité qui a accordé l'agrément, par voie postale ou
électronique, des documents dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de l'environnement. Ces
documents comprennent notamment le rapport d'activité ainsi que les comptes de résultat et de bilan de
l'association et leurs annexes, qui sont communicables à toute personne sur sa demande et à ses frais.
L'autorité administrative en accuse réception.
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Article R141-20

L'agrément peut être abrogé :

1° Lorsque l'association ne justifie plus du respect des conditions prévues par les articles L. 621-1 [1] et
R. 141-2 ;

2° Lorsque l'association exerce son activité statutaire dans un cadre territorial plus limité que celui pour
lequel elle bénéficie de l'agrément, dans les conditions définies à l'article R. 141-3 ;

3° En cas de non-respect des obligations mentionnées à l'article R. 141-19.

L'association est préalablement informée des motifs susceptibles de fonder l'abrogation et mise en mesure
de présenter ses observations.

[1] Article R621-3

Chapitre II : Action en justice des
associations

Article R621-10

Pour l'application à la Polynésie française des articles R. 142-1 et R. 142-3, la référence à l'article L. 142-3
est remplacée par la référence à l'article L. 621-4.

Section 1 : Action en représentation conjointe
Article R142-1

Les personnes physiques qui, sur le fondement de l'article L. 621-4 [1], entendent demander réparation des
préjudices qui ont été causés par le fait d'une même personne et qui ont une origine commune, peuvent
donner à une association agréée de protection de l'environnement le mandat d'agir ou de poursuivre en
leur nom, une action engagée à titre individuel, devant toute juridiction, dans les conditions fixées par le
présent chapitre.

Sauf convention contraire, le mandat ainsi déterminé ne comporte pas devoir d'assistance.

L'acceptation du mandat pour engager une action en représentation conjointe ne fait pas obstacle à ce que
l'association agréée de protection de l'environnement exerce une action pour son propre compte.

[1] Article R621-10
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Article R142-2

I. - Le mandat doit être écrit, mentionner expressément son objet et conférer à l'association agréée de
protection de l'environnement le pouvoir d'accomplir au nom de ces personnes physiques tous les actes de
procédure.

II. - Le mandat peut prévoir en outre :

1° L'avance par l'association agréée de protection de l'environnement de tout ou partie des dépenses et des
frais liés à la procédure ;

2° Le versement par la personne physique de provisions ;

3° La renonciation de l'association agréée de protection de l'environnement à l'exercice du mandat après
mise en demeure de la personne physique par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans
le cas où l'inertie de celle-ci est susceptible de ralentir le déroulement de l'instance ;

4° La représentation de la personne physique par l'association agréée de protection de l'environnement
lors du déroulement de mesures d'instruction ;

5° La possibilité pour l'association agréée de protection de l'environnement d'exercer au nom de la
personne physique les voies de recours, à l'exception du pourvoi en cassation, sans nouveau mandat.

III. - Le mandat ne peut être opposé à une juridiction ordonnant la participation directe de la personne
physique à une mesure d'instruction.

Article R142-3

Pour l'application de l'article L. 621-4 [1], la compétence en raison du montant de la demande et le taux de
compétence en dernier ressort sont déterminés, pour l'ensemble des prétentions, par la plus élevée
d'entre elles.

[1] Article R621-10

Article R142-4

Les convocations et notifications destinées à la personne physique sont adressées à l'association agréée de
protection de l'environnement qui agit en son nom.

Article R142-5

Si le mandat est révoqué, la partie qui l'avait donné peut poursuivre la procédure comme si elle l'avait
engagée directement.

La partie qui révoque son mandat en avise aussitôt le juge et, dans le cas d'une instance civile, la partie
adverse.
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Article R142-6

L'association agréée de protection de l'environnement est tenue de faire connaître à ses mandants, par
tous moyens appropriés, la juridiction devant laquelle l'affaire est portée et, le cas échéant, celle devant
laquelle elle a été renvoyée, la date de l'audience et la date à laquelle le jugement doit être rendu.

Sur la demande d'un de ses mandants, l'association agréée de protection de l'environnement doit délivrer,
aux frais de celui-ci, copie de l'acte introductif d'instance et de toute autre pièce utile.

Article R142-7

En cas de dissolution de l'association agréée de protection de l'environnement, de changement d'objet
social ou de retrait d'agrément, la personne physique peut donner mandat à une autre association agréée
de protection de l'environnement de poursuivre la procédure.

Article R142-8

Lorsque l'association agréée de protection de l'environnement exerce une action en représentation
conjointe, elle indique, à peine d'irrecevabilité, outre les mentions prévues par la loi, le responsable qui la
représente et les nom, prénoms et adresse de chacune des personnes physiques pour le compte desquelles
elle agit.

Elle joint une copie de l'arrêté d'agrément pris en application des dispositions législatives et
réglementaires du présent chapitre.

L'acte d'appel et la déclaration de pourvoi comportent les informations prévues au premier alinéa.

Article R142-9

L'association agréée de protection de l'environnement informe ses mandants, dans les délais utiles, de
toute décision susceptible de recours. Le délai pour exercer une voie de recours part de la notification à
l'association.
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Titre VII : Dispositions communes
relatives aux contrôles et aux
sanctionsTitre VII : Dispositions communes
relatives aux contrôles et aux
sanctions

Chapitre II : Recherche et constatation des
infractions

Section 1 : Habilitation des agents
Article D624-1-1

Le commissionnement des officiers mariniers mentionné à l'article L. 624-1-2 est délivré, sur proposition
du commandant de zone maritime, par le haut-commissaire de la République en Polynésie française,
délégué du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer. Ce dernier vérifie que l'officier marinier dispose
des compétences techniques et juridiques nécessaires et a suivi une formation de droit pénal et de
procédure pénale.

Article D624-1-2

Les officiers mariniers mentionnés à l'article L. 624-1-2 qui ne sont pas assermentés pour l'exercice d'une
autre mission de police judiciaire prêtent, devant le tribunal de première instance de Papeete, le serment
suivant :

“ Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d'observer en tout les devoirs qu'elles
m'imposent. Je jure également de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance dans
l'exercice de mes fonctions. ”

Les officiers mariniers ne peuvent exercer les missions prévues à l'article L. 624-1-2 qu'après avoir prêté
serment. Un procès-verbal en est dressé et une copie remise à l'intéressé.

La prestation de serment n'est pas renouvelée en cas de changement de grade, d'emploi, de résidence
administrative ou de modification du champ des infractions pour lesquelles le commissionnement a été
délivré.

Article D624-1-3

Lorsqu'un officier marinier ne remplit plus les conditions prévues à l'article D. 624-1-1 ou que son
comportement se révèle incompatible avec le bon exercice de ses missions de police judiciaire, le
commissionnement peut être retiré ou suspendu pour une durée de six mois au plus, renouvelable une
fois, selon les modalités prévues à ce même article, après que l'intéressé a été mis à même de faire
connaître ses observations dans un délai déterminé.

Le procureur de la République près le tribunal de première instance de Papeete est informé de la décision
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de suspension ou de retrait.

Document d'information uniquement

Page 84 / 118

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



Livre II : Milieux
physiques

Livre II : Milieux
physiques
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Titre Ier : Eau et milieux aquatiques
et marins
Titre Ier : Eau et milieux aquatiques
et marins

Chapitre III : Structures administratives et
financières

Section 7 : Comité national et comités locaux de
l'initiative française pour les récifs coralliens
Article D213-84

Le Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens, est placé auprès du ministre chargé
de l'environnement et du ministre chargé des outre-mer. Il a pour objectif de promouvoir une politique
active, aux niveaux national, régional et local, favorable à la préservation et à la gestion intégrée des récifs
coralliens et des écosystèmes associés, dans le cadre du développement durable de la Guadeloupe, de la
Guyane, de La Réunion, de la Martinique, de Mayotte, de Saint-Martin, des Terres australes et antarctiques
françaises ainsi que de l'île de Clipperton.

Les missions de ce comité sont étendues à Saint-Barthélemy, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie, avec l'accord de ces collectivités.

L'initiative française pour les récifs coralliens comporte un Comité national et des comités locaux.

Article D213-85

Le Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens :

1° Elabore la stratégie nationale pour la protection des récifs coralliens et écosystèmes associés ainsi que
sa déclinaison en programme d'actions quinquennal ;

2° Elabore tous les cinq ans le bilan de l'état de santé des récifs coralliens et écosystèmes associés ;

3° Contribue, sur la base du bilan de l'état de santé des récifs coralliens et écosystèmes associés réalisé
tous les cinq ans, à l'élaboration et à la mise en œuvre du plan d'actions pour la protection des récifs
coralliens mentionné à l'article 113 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la
biodiversité, de la nature et des paysages ;

4° Participe à l'information du public, à la valorisation des connaissances, des actions et des produits de
l'initiative française pour les récifs coralliens ;

5° Formule des recommandations et des avis sur les moyens d'assurer la protection durable des récifs
coralliens et des écosystèmes associés ;

6° Assure le suivi et évalue la mise en œuvre effective des actions entreprises au titre du présent article
dans les collectivités d'outre-mer et leur intégration dans les cadres régionaux existants ;

7° Contribue à la recherche de financements nationaux, européens et internationaux en soutien de la
stratégie mentionnée au 1°.
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Article D213-86

Le Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens se réunit au moins une fois par an.

Il peut être consulté par chaque ministre intéressé, par les représentants des collectivités listées à l'article
D. 213-84, ainsi que par le Comité national de la biodiversité conformément à l'article R. 134-17, sur les
programmes d'activité de recherche, sur les grands projets et les études d'impact concernant toutes les
activités humaines dans le domaine défini à l'article D. 213-84 et, plus généralement sur toute question
relative aux récifs coralliens et aux écosystèmes associés.

Il peut faire appel soit aux compétences de ses membres, soit le cas échéant, à un ou plusieurs experts.

Le comité peut rendre publics ses recommandations et ses avis sous réserve de l'accord de la majorité de
ses membres.

Il se dote d'un règlement intérieur qui fixe ses conditions de fonctionnement.

Le Comité national publie un rapport d'activité tous les ans.

Article D213-87

Le Comité national est coprésidé par les deux ministres chargés respectivement de l'environnement et des
outre-mer ou par leurs représentants désignés à cet effet.

Le Comité national comprend :

1° Un premier collège composé des représentants de l'Etat suivants :

a) Un représentant du ministre en charge de l'environnement ;

b) Un représentant du ministre en charge de la recherche ;

c) Un représentant du ministre en charge de l'agriculture ;

d) Un représentant du ministre en charge des outre-mer ;

e) Un représentant du ministre en charge de la mer ;

f) Le secrétaire général de la mer, ou son représentant ;

2° Un deuxième collège composé de quatre députés et quatre sénateurs ;

3° Un troisième collège composé comme suit :

a) Un représentant de chacun des comités locaux de l'initiative française pour les récifs coralliens désignés
dans les conditions prévues à l'article D. 213-88 ;

b) Sous réserve de leur accord, un représentant des exécutifs locaux de chacune des collectivités de
Saint-Barthélemy, Polynésie française, et Nouvelle-Calédonie ;

c) Un représentant de l'administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna ;

d) Un représentant de l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises ;

4° Un quatrième collège composé comme suit :

a) Un représentant du Muséum national d'Histoire naturelle ;

b) Un représentant de l'Institut de recherche pour le développement ;

c) Un représentant de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer ;
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d) Un représentant du Centre national de la recherche scientifique ;

e) Un représentant de l'Office français de la biodiversité ;

f) Un représentant du Conservatoire du littoral ;

g) Un représentant du Conseil national de la protection de la nature ;

5° Un cinquième collège composé comme suit :

a) Un représentant de la Fédération des entreprises des outre-mer ;

b) Un représentant des organisations sportives d'activités subaquatiques ;

c) Un représentant des professions du tourisme ;

d) Un représentant des professions de la pêche et de l'aquaculture ;

e) Un représentant des acteurs de l'économie et des activités maritimes et portuaires ;

6° Un sixième collège composé de cinq représentants des associations de protection de la nature, ou ayant
expertise sur la recherche, le suivi, la conservation, ou la bonne gestion des récifs coralliens et
écosystèmes associés.

Article D213-88

Dans les collectivités de Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Martinique, Mayotte, Saint-Barthélemy,
Saint-Martin, Polynésie française, Wallis-et-Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et
antarctiques françaises, un comité local de l'initiative française pour les récifs coralliens est créé par le
représentant de l'Etat qui en désigne également les membres par arrêté.

Ce comité est coprésidé par le représentant de l'Etat ou la personne qu'il aura désignée à cet effet et par un
représentant du ou des exécutifs locaux, à chaque fois que possible. Les coprésidents assurent
conjointement l'animation du comité local, le suivi de ses actions. Ils désignent conjointement le
représentant du comité local au sein du Comité national. En cas de désaccord, le représentant de l'Etat
procède d'office à cette désignation.

Sous réserve des compétences dévolues aux collectivités et de leur accord, les comités locaux ont pour
missions :

1° De rassembler et animer le réseau d'acteurs locaux ;

2° D'élaborer, adopter et mettre en œuvre un plan local d'actions ;

3° De participer aux réunions du Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens ;

4° De porter les enjeux de protection des récifs coralliens et écosystèmes associés dans les autres instances
et commissions locales et régionales.

Article D213-89

Les députés et les sénateurs mentionnés au 2° de l'article D. 213-87 sont désignés par leur assemblée
respective. Leur mandat prend fin de plein droit à l'expiration du mandat national au titre duquel ils ont
été désignés.

Les autres membres du Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens mentionnés à
l'article D. 213-87 sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable, par arrêté conjoint du ministre
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chargé de l'environnement et du ministre chargé des outre-mer, à l'exception des membres de droit et des
représentants mentionnés au b du 3° de l'article D. 213-87 qui sont nommés directement par les exécutifs
locaux concernés.

Pour chacun des membres titulaires, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions que ceux-ci. Il
siège aux séances en l'absence du titulaire.

Les membres dont le mandat viendrait à être interrompu pour quelque cause que ce soit sont remplacés
dans leurs fonctions dans un délai de deux mois.

Article D213-90

Le bureau du Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens est assuré conjointement
par les ministères chargés de l'environnement, de la mer, et des outre-mer, ainsi que par trois
représentants des comités locaux, un par océan, désignés par délibération des membres du Comité
national de l'IFRECOR pour vingt-quatre mois.

Il propose un règlement intérieur adopté par le Comité national.

Le bureau l'initiative française pour les récifs coralliens a pour missions :

1° De préparer et animer les réunions du Comité national et toute autre réunion nécessaire ;

2° De piloter et suivre la mise en œuvre du programme d'actions quinquennal ;

3° De communiquer sur les actions menées en interne et à l'extérieur de l'initiative française pour les
récifs coralliens.

Article D213-91

Les dépenses nécessaires à la mise en œuvre des programmes d'actions quinquennaux de l'initiative
française pour les récifs coralliens sont prises en charge par les ministères chargés de l'environnement et
des outre-mer, et en fonction des besoins, par des financements complémentaires.

Les dépenses nécessaires au fonctionnement et à l'organisation du Comité national sont ordonnancées par
ces ministères et leurs opérateurs ainsi que par le territoire qui reçoit la réunion du Comité national le cas
échéant. Une convention précise les modalités d'application du présent alinéa.
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Chapitre VIII : Dispositions spéciales aux
eaux marines et aux voies ouvertes à la
navigation maritime

Article R622-1

Les articles R. 218-1 et D. 218-4 à R. 218-12 sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des
compétences dévolues au territoire dans les eaux territoriales.

Article R622-2

En Polynésie française, les pouvoirs conférés par les articles R. 218-1 et D. 218-4 à R. 218-12 au préfet
maritime sont exercés par le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6
décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de
compétence.

Les pouvoirs prévus aux articles R. 218-1 et D. 218-4 à R. 218-12 autres que ceux conférés au préfet
maritime sont exercés selon le cas par le représentant de l'Etat ou par celui de la Polynésie française
lorsqu'il s'agit d'un port relevant de la compétence de cette dernière.

Section 1 : Pollution par les rejets des navires
Article R218-1

Les mesures de prévention de la pollution par les navires sont énoncées au décret n° 84-810 du 30 août
1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention
de la pollution.

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]
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Section 3 : Mesures de police maritime d'urgence
Article D218-4

Le capitaine de tout navire transportant des hydrocarbures est tenu, dès l'entrée dans les eaux territoriales
françaises, d'adresser au représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre
2005 relatif à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1]
par voie radio-électrique un message indiquant :

1° La date et l'heure d'entrée dans les eaux territoriales ;

2° La position, la route et la vitesse du navire ;

3° La nature du chargement.

[1] Article R622-2

Article D218-5

Le capitaine de tout navire se portant, aux fins d'assistance ou de remorquage, au secours d'un navire qui,
transportant des hydrocarbures et naviguant à moins de 50 milles marins des côtes françaises, est victime
d'un accident de mer est tenu, dès réception de la demande d'assistance, de signaler au représentant de
l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de
l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1] la position et la nature des avaries du
navire en difficulté.

Il le tient informé du déroulement de son intervention.

[1] Article R622-2

Article R218-6

I.-Dans les cas d'avarie ou d'accident mentionnés à l'article L. 218-72, l'autorité compétente pour adresser
la mise en demeure prévue par ledit article est, selon la localisation du navire, aéronef, engin ou
plate-forme en état d'avarie ou accidenté :

1° Le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1], dans les ports
militaires, et, dans le cadre de son autorité de police administrative générale en mer, dans la limite de la
région maritime et à partir de la laisse de basse mer, sauf dans les ports à l'intérieur de leurs limites
administratives, dans les estuaires en deçà des limites transversales de la mer et dans les baies fermées
dont la liste et les limites sont fixées par arrêté du Premier ministre ;

2° Le directeur, dans les ports autonomes ;

3° Le président de la Polynésie française [1], dans les ports relevant de la compétence de cette dernière [1] ;

4° Le maire, dans les ports communaux ;

5° Le représentant de l'Etat [1] dans les ports non militaires relevant de la compétence de l'Etat, autres que
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les ports autonomes, dans les estuaires et les baies fermées dont la liste et les limites sont fixées par arrêté
du Premier ministre, et sur le rivage.

II.-Dans le cas où il peut y avoir doute sur la limite de partage des compétences entre l'une de ces autorités
et le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1], cette autorité
et le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1] interviennent
conjointement.

III.-Le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de compétence, [1] peut déléguer
ses pouvoirs de mise en demeure au commandant de la marine dans les ports militaires et dans les autres
cas au directeur {…} [1] des affaires maritimes. Le représentant de l'Etat [1] peut déléguer ses pouvoirs de
mise en demeure au chef du service maritime ou au directeur {…} [1] des affaires maritimes.

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]

[1] Article R622-2

Article R218-7

Les autorités visées à l'article R. 218-6 et à l'article R. 218-13 apprécient l'opportunité de procéder à la mise
en demeure à partir des renseignements obtenus quant à la nature de l'avarie ou de l'accident, la nature, la
quantité, le conditionnement, l'emplacement des substances nocives, dangereuses ou des hydrocarbures
transportés ou se trouvant à bord, ainsi que tous renseignements ou documents permettant d'organiser la
lutte contre le danger ou les conséquences préjudiciables prévisibles.

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]

Article R218-8

Sont habilités à recueillir les renseignements indispensables auprès du capitaine du navire, du
commandant de l'aéronef, du responsable de l'engin, de la plate-forme ou de l'installation les personnes
ci-après désignées :

1° Administrateurs des affaires maritimes ;

2° Inspecteurs de la navigation et du travail maritimes ;

3° Inspecteurs mécaniciens de la marine marchande ;

4° Officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes ;

5° Techniciens experts des services de la sécurité de la navigation maritime ;

6° Contrôleurs des affaires maritimes (branche technique) ;
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7° Syndics des gens de mer ;

8° Personnels embarqués d'assistance et de sauvetage des affaires maritimes ;

9° Techniciens de contrôle des établissements des pêches maritimes ;

10° Ingénieurs et techniciens des services maritimes ;

11° Ingénieurs et techniciens des phares et balises ;

12° Officiers de port, officiers de ports adjoints et surveillance de port ;

13° Ingénieurs et techniciens chargés des bases aériennes ;

14° Ingénieurs de l'armement ;

15° Fonctionnaires des corps techniques de l'aviation civile ;

16° Commandants des bâtiments de la marine nationale ;

17° Commandants des navires de l'Etat chargés de la surveillance des eaux maritimes ;

18° Commandants de bord des aéronefs militaires, des aéronefs de la protection civile, des aéronefs de
l'Etat affectés à la surveillance des eaux maritimes ;

19° Tous officiers spécialement commissionnés par le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret
n° 2005-1514 du 6 décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de
sa zone de compétence, [1] ;

20° Guetteurs sémaphoriques ;

21° Agents des douanes ;

22° Officiers et agents de police judiciaire.

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]

[1] Article R622-2

Article R218-9

En cas d'urgence, la mise en demeure au propriétaire ou à l'armateur du navire, au propriétaire ou à
l'exploitant de l'aéronef, de l'engin ou de la plate-forme peut être faite au capitaine du navire, au
commandant de bord de l'aéronef ou au responsable de l'engin ou de la plate-forme.

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]

Article R218-10

L'autorité qui a procédé à la mise en demeure peut, sans préjudice des droits et obligations du propriétaire
ou de l'armateur du navire, du propriétaire ou de l'exploitant de l'aéronef, de l'engin ou de la plate-forme,
faire exécuter les mesures nécessaires pour mettre fin au danger, dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article L. 218-72.
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Nota : Les articles [...] sont applicables à la Polynésie française, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les
eaux territoriales.
[Article R622-1]

Article R218-11

Dans les limites territoriales de compétence définies à l'article R. 218-6, les pouvoirs de réquisition prévus
à l'article L. 218-72 sont exercés par le représentant de l'Etat en mer cité à l'article 1er du décret n° 2005-1514 du
6 décembre 2005 relatif à l'organisation outre-mer de l'action de l'Etat en mer, dans les limites de sa zone de
compétence, [1] et par le représentant de l'Etat [1] en particulier sur demande du directeur du port autonome,
du président de la Polynésie française [1] ou du maire concerné.

[1] Article R622-2

Article R218-12

Les dépenses occasionnées par l'exécution des mesures prévues aux articles R. 218-10 et R. 218-11 dont le
coût devra être recouvré auprès du propriétaire, de l'armateur ou de l'exploitant, sont prises en charge à
titre provisoire par l'autorité administrative compétente en vertu de l'article R. 218-6.
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Titre II : Air et atmosphère

Titre II : Air et atmosphère

Chapitre IX : Effet de serre

Section 1 : Observatoire national sur les effets du
réchauffement climatique
Article D229-1

L'Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique en France métropolitaine et dans les
départements et collectivités d'outre-mer, institué par l'article L. 229-2 afin d'exercer les missions définies
au même article, est rattaché à la direction générale de l'énergie et du climat. Il est doté d'effectifs et de
moyens de fonctionnement identifiés, inscrits au budget du Premier ministre.

Le directeur général de l'énergie et du climat assure les fonctions de directeur de l'observatoire.

La gestion des moyens de l'observatoire est assurée par la direction générale de l'énergie et du climat.

L'observatoire exerce ses missions en liaison avec les établissements et instituts de recherches présents en
métropole et dans les départements et collectivités d'outre-mer et peut constituer avec eux des postes
avancés d'observation des effets du réchauffement climatique.

Article D229-2

I.-L'observatoire comprend un conseil d'orientation chargé d'arrêter, par ses délibérations, les grandes
orientations de l'action de l'observatoire et d'approuver le rapport d'information élaboré chaque année à
l'attention du Premier ministre et du Parlement. Le conseil est composé, outre du président de
l'observatoire, de vingt-six membres nommés par arrêté du Premier ministre, dont :

1° Le directeur général de l'énergie et du climat et le président du Conseil national de l'air, membres de
droit ;

2° Un représentant des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, de l'outre-mer, de
l'intérieur, de l'équipement, de la recherche, de l'agriculture, de l'industrie et de la coopération ;

3° Deux personnalités choisies en raison de leurs connaissances ou de leur expérience en ce qui concerne
les effets du réchauffement climatique dans les collectivités d'outre-mer, désignées sur proposition du
ministre chargé de l'outre-mer ;

4° Un membre de l'Assemblée nationale et un membre du Sénat, désignés par chacune de ces assemblées ;

5° Un représentant de Météo-France et un représentant du service de l'observation et des statistiques du
ministère chargé de l'environnement ;

6° Deux personnalités compétentes pour leurs travaux en matière d'impacts de l'effet de serre et deux
personnalités compétentes pour leurs travaux en matière de mesures d'adaptation, désignées sur
proposition des ministres chargés de l'environnement, de l'équipement et de l'industrie ;

7° Deux représentants des communes ou groupements de communes, désignés par l'Association des
maires de France, un représentant des conseils régionaux, désigné par l'Association des régions de
France, et un représentant des départements et collectivités d'outre-mer, sur proposition du ministre
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chargé de l'outre-mer ;

8° Deux représentants des associations agréées de protection de l'environnement, sur proposition du
ministre chargé de l'environnement.

II.-Les membres du conseil d'orientation désignés aux 4° à 8° du I sont nommés pour une durée de trois
ans renouvelables. En cas de décès, démission ou perte de qualité au titre de laquelle ils ont été nommés,
un nouveau membre est désigné selon les mêmes modalités pour la durée du mandat restant à courir.

III.-Les membres du conseil d'orientation peuvent se faire représenter par un suppléant nommé dans les
mêmes conditions.

IV.-La présence du quart des membres du conseil est nécessaire pour la validité des délibérations.

V.-La voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Il est tenu procès-verbal des
séances. Les procès-verbaux, signés par le président, sont transcrits sur un registre ouvert à cet effet.

Article D229-3

Le président du conseil d'orientation est nommé par arrêté du Premier ministre, sur proposition du
ministre chargé de l'environnement. Le directeur général de l'énergie et du climat assure la
vice-présidence du conseil.

Le conseil d'orientation se réunit au moins deux fois par an. Il peut constituer des groupes de travail. Le
président convoque les réunions du conseil d'orientation et en fixe l'ordre du jour. Il peut faire appel à tout
expert de son choix en fonction de l'ordre du jour. Le directeur de l'observatoire participe aux séances du
conseil d'orientation.

Pour la mise en oeuvre des délibérations du conseil d'orientation, l'observatoire fait, dans toute la mesure
du possible, appel aux moyens existants dans les différents établissements et administrations concernés.
Le directeur de l'observatoire recourt, pour assurer les missions qui lui sont assignées, aux moyens en
personnels, en crédits de fonctionnement et d'études mis à sa disposition par les différents établissements
et administrations représentés au conseil d'orientation et aux moyens propres qui lui sont ouverts sur le
budget du Premier ministre.

Article D229-4

L'observatoire peut être saisi par le Premier ministre de toute question intéressant les effets du
réchauffement climatique.
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Livre II : Protection de
la nature (ABROGE)

Livre II : Protection de
la nature (ABROGE)
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Livre IV : Patrimoine
naturel

Livre IV : Patrimoine
naturel
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Titre Ier : Protection du patrimoine
naturel
Titre Ier : Protection du patrimoine
naturel

Chapitre II : Encadrement des usages du
patrimoine naturel

Section 1 : Activités soumises à autorisation ou à
déclaration
Article R624-2

I. – Sauf dérogations prévues par la convention sur le commerce international des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d'extinction du 3 mars 1973, sont soumises à autorisation l'exportation, la
réexportation, l'importation et l'introduction en provenance de la mer de tout ou partie d'animaux et de
leurs produits ainsi que de tout ou partie de végétaux et de leurs produits relevant des stipulations de cette
convention.

Cette autorisation est délivrée préalablement à chaque envoi de spécimens transportés ensemble et faisant
partie d'un même chargement vers un destinataire unique.

Elle prend la forme :

1° D'un permis d'exportation, qui doit être présenté lors de la sortie du territoire d'un spécimen d'une
espèce inscrite aux annexes I, II ou III de la convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction ;

2° D'un certificat de réexportation, qui doit être présenté lors de la sortie du territoire d'un spécimen
préalablement introduit, d'une espèce inscrite aux annexes I, II ou III de cette même convention ;

3° D'un permis d'importation, qui doit être présenté, simultanément avec le permis d'exportation ou le
certificat de réexportation correspondant délivré par les autorités compétentes du pays de provenance,
pour l'entrée sur le territoire d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'annexe I ou II de cette même
convention ;

4° D'un certificat d'introduction en provenance de la mer, pour l'introduction en provenance de la mer
d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'annexe I ou II de cette même convention.

II. – Dans le cas particulier d'animaux de compagnie, de spécimens présentés en expositions itinérantes
ou de spécimens accompagnés d'un document douanier d'admission temporaire, appartenant à une
espèce inscrite aux annexes I, II ou III de cette même convention, l'autorisation peut prendre la forme
respectivement d'un certificat de propriété, d'un certificat pour exposition itinérante ou d'un certificat
pour collection d'échantillons. Ce certificat doit être présenté lors de l'entrée et de la sortie du territoire en
remplacement du permis ou certificat prévu au point I du présent article.
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Article R624-3

Pour obtenir l'autorisation prévue à l'article R. 624-2, le demandeur doit établir l'origine licite du spécimen
faisant l'objet de sa demande.

La demande d'autorisation comporte à cet effet :

– les noms et adresses complets de l'exportateur et de l'importateur ;

– le nom scientifique de l'espèce ou de la sous-espèce à laquelle appartient le spécimen ;

– la description précise du spécimen, y compris de sa marque d'identification, le cas échéant ;

– l'origine du spécimen, sa provenance, son ancienneté éventuelle et son mode d'obtention ;

– le nombre ou la quantité de spécimens faisant l'objet de la demande ;

– la finalité de l'opération envisagée ;

– la copie du permis d'exportation ou du certificat de réexportation délivré pour l'expédition considérée
par les autorités compétentes du pays de provenance, le cas échéant.

Article R624-4

L'autorisation mentionnée à l'article R. 624-2 est délivrée par le haut-commissaire de la République en
Polynésie française après avis, lorsque celui-ci est requis par la convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, de l'autorité scientifique désignée par
arrêté conjoint des ministres chargés de la protection de la nature et de l'outre-mer.

Délivrée pour une durée limitée, elle peut être assortie de conditions particulières à l'espèce considérée ou
à l'utilisation prévue.

Elle est individuelle et incessible.

Article R624-5

L'autorisation ne peut être délivrée que si les conditions fixées par la convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction sont remplies.

Pour l'importation d'un spécimen d'une espèce inscrite à l'annexe II de cette convention, l'autorisation ne
peut être délivrée que si :

– l'opération envisagée ne nuit pas à l'état de conservation de l'espèce considérée ;

– dans le cas d'un animal vivant, le destinataire dispose des compétences et installations adéquates pour le
conserver et le traiter avec soin.

Article R624-6

Si les conditions dont est assortie une autorisation ne sont pas respectées, celle-ci peut être suspendue ou
retirée, le bénéficiaire entendu.
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Article R624-7

Outre à celui des documents d'accompagnement prévus par la convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction, les animaux et les végétaux ou leurs
parties ou produits relevant de cette convention peuvent être soumis à un contrôle de leur identité
spécifique, de leurs caractéristiques physiques ou biologiques et du caractère licite de leur origine, sans
préjudice de l'application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur relatives à la santé, à
la sécurité publiques ou à la surveillance sanitaire des animaux et des végétaux et à la protection des
animaux.
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Titre IX : La sécurité nucléaire et les
installations nucléaires de base
Titre IX : La sécurité nucléaire et les
installations nucléaires de base

Chapitre VII : Dispositions applicables à la
responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire

Article R624-1-1

Les dispositions du chapitre VII du titre IX du livre V sont applicables à la Polynésie française dans leur
rédaction résultant du décret n° 2022-1186 du 25 août 2022.

Article R597-1

L'exploitant d'installations nucléaires se trouvant sur un même site au sens du second alinéa de l'article
L. 597-2 peut bénéficier du montant réduit de responsabilité prévu au second alinéa de l'article L. 597-4
lorsque ce site ne comporte que des installations présentant un risque réduit en application de l'article
R. 597-2 et figure sur la liste établie en application de l'article R. 597-3.

Article R597-2

Peuvent être qualifiées d'installations à risque réduit, au sens de l'article L. 597-4, les installations
nucléaires mentionnées à l'article L. 597-2 qui ne font pas l'objet d'un plan particulier d'intervention en
application de l'article R. 741-18 du code de la sécurité intérieure, dont l'étude de dimensionnement du
plan d'urgence interne prévue au IV de l'article R. 593-18 ne fait pas mention d'accidents, au sens de la
convention signée à Paris mentionnée à l'article L. 597-1, nécessitant des mesures de protection de la
population et qui entrent dans l'une au moins des catégories suivantes :

1° Les réacteurs nucléaires en fonctionnement ou à l'arrêt définitif, d'une puissance thermique installée
autorisée inférieure à 100 mégawatts, ainsi que ceux d'une puissance thermique installée autorisée
supérieure ou égale à 100 mégawatts dont les éléments combustibles ont été entièrement évacués du site à
la suite de leur arrêt définitif ;

2° Les installations de préparation, de fabrication ou de transformation de l'uranium, en fonctionnement
ou à l'arrêt définitif, d'une capacité de traitement autorisée de moins de 100 tonnes par an d'uranium
enrichi à moins de 10 % en uranium 235 ;

3° Les installations en fonctionnement ou à l'arrêt définitif, à l'exclusion des réacteurs, pour lesquelles
l'activité totale des radionucléides présents dans l'installation ou susceptibles de l'être ne conduit pas à une
valeur du coefficient “ Q ”, calculé selon les modalités définies en annexe de la section 1 du chapitre III du
titre IX du livre V, supérieure à vingt fois la valeur du seuil de classement en tant qu'installation nucléaire
de base fixé par les dispositions du II et du 1° du III de l'article R. 593-2 pour la catégorie d'installations
concernée et pour lesquelles la masse de plutonium 239 présente ou susceptible d'être présente dans
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l'installation n'excède pas la masse de référence fixée pour le plutonium 239 au 2° du III du même article ;

4° Les installations de stockage de déchets radioactifs, à l'exception de celles destinées au stockage de
déchets de faible ou moyenne activité à vie longue ou de haute activité, notamment celles mentionnées au
5° de l'article L. 593-2 ;

5° Les installations figurant dans la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement mentionnée à l'article R. 511-9 ;

6° Les installations intéressant la défense relevant du 3° de l'article L. 1333-15 du code de la défense en
fonctionnement ou à l'arrêt définitif ;

7° Les installations répondant aux conditions d'exclusion des installations en cours de déclassement
définies par le comité de direction de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire (AEN) en application du
b de l'article 1er de la convention signée à Paris mentionnée à l'article L. 597-1.

Les installations nucléaires relevant de l'une des catégories mentionnées ci-dessus, qui font l'objet d'un
plan particulier d'intervention ou dont l'étude de dimensionnement du plan d'urgence interne prévue au
IV de l'article R. 593-18 fait mention d'au moins un accident, au sens de la convention signée à Paris
mentionnée à l'article L. 597-1, qui nécessiterait des mesures de protection de la population, peuvent
néanmoins être qualifiées d'installations à risque réduit, au sens de l'article L. 597-4, à condition que
l'exploitant fournisse une étude démontrant qu'un accident nucléaire, au sens de la convention signée à
Paris mentionnée à l'article L. 597-1, susceptible de survenir dans l'installation ne peut entraîner des
dommages d'un coût supérieur à  8 353 221 957 Francs CFP [1].

[1] Article D721-2 - Code monétaire et financier

Article R597-3

En vue de bénéficier d'un plafond réduit de responsabilité, l'exploitant d'installations nucléaires se
trouvant sur le même site, au sens du second alinéa de l'article L. 597-2, transmet aux ministres chargés de
l'énergie et de la sûreté nucléaire un dossier démontrant que ce site ne comporte que des installations
répondant aux conditions définies à l'article R. 597-2. Le cas échéant, l'étude prévue au dernier alinéa de
l'article R. 597-2 peut être soumise à tierce expertise sur demande conjointe des ministres chargés de
l'énergie et de la sûreté nucléaire.

La liste des sites présentant un risque réduit et ouvrant droit pour leurs exploitants à un montant de
responsabilité réduit est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés de l'énergie, de la sûreté nucléaire,
du budget et de l'économie, après consultation de l'Autorité de sûreté nucléaire lorsqu'il s'agit
d'installations relevant du régime des installations nucléaires de base, ou de l'autorité compétente en
matière de sûreté nucléaire et de radioprotection mentionnée à l'article L. 1333-18 du code de la défense
lorsqu'il s'agit d'installations ou activités nucléaires intéressant la défense qui ne sont pas placées sous
l'autorité hiérarchique du ministre de la défense.

Article R597-4

Le silence gardé pendant plus de six mois par les ministres chargés de l'énergie, de la sûreté nucléaire, du
budget et de l'économie sur les demandes de classement à risque réduit présentées par l'exploitant
nucléaire en application de l'article R. 597-3 vaut décision de rejet.
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Article R597-5

En cas de modification des caractéristiques ou du régime d'une installation susceptible de remettre en
cause le classement du site ou les critères retenus pour son classement sur la liste mentionnée à l'article
R. 597-3, l'exploitant en informe les ministres chargés de l'énergie et de la sûreté nucléaire et leur transmet
un nouveau dossier pour justifier soit le maintien du classement du site à risque réduit, soit son
déclassement.
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Titre unique : Mise en oeuvre du
protocole du Traité de l'Antarctique
relatif à la protection de
l'environnement, signé à Madrid le
4 octobre 1991

Titre unique : Mise en oeuvre du
protocole du Traité de l'Antarctique
relatif à la protection de
l'environnement, signé à Madrid le
4 octobre 1991

Article R623-1

Les articles R. 712-1 à R. 714-2 sont applicables à la Polynésie française.

Chapitre II : Déclaration et autorisation

Section 1 : Autorités compétentes
Article R712-1

I.-L'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises statue sur les demandes
d'autorisation d'activités en Antarctique présentées en application du I de l'article L. 712-1, incluant les
demandes de permis présentées au titre des annexes du protocole de Madrid du 4 octobre 1991, après avis,
sauf cas d'urgence, du comité de l'environnement polaire. Dans le cas où il souhaite s'écarter de cet avis, il
transmet la demande au ministre chargé de l'environnement qui prend la décision.

II.-L'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises est destinataire des
déclarations relatives aux autres activités faites en application du II de l'article L. 712-1.

Article R712-2

L'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises assure la surveillance des
activités conformément aux stipulations du 2 de l'article 3 du protocole de Madrid du 4 octobre 1991 et du 2
de l'article 2 de son annexe I. A ce titre, il définit, après avis du comité de l'environnement polaire, les
indicateurs fondamentaux de l'environnement dont il fait usage en application du 1 de l'article 5 de
l'annexe I de ce protocole pour vérifier l'impact sur l'environnement de toute activité entreprise après une
évaluation globale d'impact. Il réalise les évaluations et fournit les informations mentionnées au 2 du
même article.
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Section 2 : Activités soumises à déclaration
Article R712-3

I.-Sont soumises aux dispositions du II de l'article L. 712-1 les activités, notamment celles qui ont un objet
de recherche scientifique, organisées en Antarctique qui, ayant sur l'environnement un impact moindre
que mineur ou transitoire, figurent sur une liste établie par arrêté conjoint des ministres chargés de
l'environnement, de la recherche et de l'outre-mer. La liste ne peut comprendre que des activités ne
comportant pas :

1° De création d'une installation fixe et de modification d'une installation existante ;

2° D'introduction en Antarctique de faune, de flore et plus généralement de tous organismes ou
micro-organismes ;

3° De travaux modifiant l'état des lieux ;

4° D'usage d'engins terrestres motorisés sur le continent, les îles et les plates-formes glaciaires ;

5° De prise de faune et de flore au sens du g de l'article 1er de l'annexe II du protocole de Madrid du 4
octobre 1991 ;

6° De pénétration dans une zone spécialement protégée de l'Antarctique, au sens de l'annexe V du
protocole de Madrid du 4 octobre 1991.

II.-Ces activités sont dispensées d'une évaluation d'impact sur l'environnement. Leur exercice
s'accompagne cependant de mesures permettant de garantir la protection de l'environnement.

Article R712-4

I.-Le dossier joint à la déclaration préalable prévue au II de l'article L. 712-1 à laquelle est subordonnée la
mise en oeuvre des activités mentionnées à l'article R. 712-3 comprend :

1° Le nom, la raison sociale, l'adresse et toutes références pertinentes de la personne responsable de
l'activité envisagée ;

2° Une attestation du pétitionnaire désignant le responsable de la conduite de l'expédition ;

3° La description de l'activité et les équipements et matériels nécessaires pour réaliser les objectifs de
l'expédition, en précisant la localisation, le calendrier et les modalités de son déroulement ;

4° L'acte par lequel la personne responsable de la conduite de l'expédition s'engage à rendre compte du
déroulement de l'activité à l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises et à
l'informer de tous incidents ;

5° La description des dispositions prévues pour la gestion des déchets en conformité avec l'annexe III du
protocole de Madrid du 4 octobre 1991 ;

6° Une attestation d'assurance couvrant la responsabilité civile de la personne responsable de l'activité,
délivrée par une compagnie d'assurances, ou une déclaration attestant d'une garantie équivalente de l'Etat
;

7° Les descriptions des mesures prévues pour assurer la protection de l'environnement.

II.-Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de la recherche et de l'outre-mer peut
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préciser la composition du dossier de déclaration d'activité définie au présent article.

Article R712-5

La déclaration est adressée à l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises par
tout moyen donnant date certaine à cette déclaration, quatre mois au moins avant la date prévue pour le
commencement de l'activité.

Article R712-6

Dans un délai de deux mois suivant la réception d'un dossier de déclaration complet, l'administrateur
supérieur des Terres australes et antarctiques françaises peut s'opposer à l'exercice de l'activité par
décision motivée.

Article R712-7

La personne responsable de la conduite de l'expédition informe sans délai l'administrateur supérieur des
Terres australes et antarctiques françaises de toute modification affectant le déroulement de l'activité.

Article R712-8

L'administrateur des Terres australes et antarctiques françaises communique les déclarations d'activité au
ministre des affaires étrangères qui en informe les autres parties au traité sur l'Antarctique. Les
déclarations sont mises à la disposition du public au moyen d'un avis publié une fois par an au Journal
officiel de la République française et par tous autres moyens appropriés.

Section 3 : Activités soumises à autorisation
Article R712-9

Les dispositions de la présente section s'appliquent à la délivrance des autorisations prévues au I de
l'article L. 712-1 qui incluent :

1° Les autorisations de prise de faune ou de flore au sens de l'article 1er de l'annexe II du protocole de
Madrid du 4 octobre 1991 ;

2° Les autorisations de pénétration dans une zone spécialement protégée de l'Antarctique au sens de
l'annexe V du protocole de Madrid du 4 octobre 1991.
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Article R712-10

I. - Le dossier joint à la demande d'autorisation comprend les documents suivants :

1° Le nom, la raison sociale, l'adresse et toutes références pertinentes de la personne, physique ou morale,
responsable de l'activité envisagée ;

2° Une attestation du demandeur désignant le responsable de la conduite de l'expédition ;

3° Une évaluation préliminaire ou, en cas d'impact plus que mineur ou transitoire de l'activité sur
l'environnement, un projet d'évaluation globale d'impact répondant aux exigences des stipulations selon le
cas du 1 de l'article 2 ou du 2 de l'article 3 de l'annexe I du protocole de Madrid du 4 octobre 1991 ;

4° L'acte par lequel la personne désignée comme responsable de la conduite de l'expédition s'engage à
rendre compte du déroulement de l'activité à l'administrateur supérieur des Terres australes et
antarctiques françaises et à l'informer de tous incidents ;

5° La description des mesures prévues pour la gestion des déchets en conformité avec l'annexe III du
protocole de Madrid du 4 octobre 1991 ;

6° Un plan d'urgence prévoyant les mesures susceptibles d'être prises pour la protection de
l'environnement en cas d'incident ;

7° Une attestation d'assurance couvrant la responsabilité civile de la personne responsable de l'activité,
délivrée par une compagnie d'assurances, ou une déclaration attestant d'une garantie équivalente de l'Etat.

II. - Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de la recherche et de l'outre-mer peut
préciser la composition du dossier de demande d'autorisation définie au présent article.

Article R712-11

La demande est adressée à l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises par
tout moyen donnant date certaine à la demande, cinq mois au moins avant la date prévue pour le
commencement de l'activité.

En cas de réalisation d'un projet d'évaluation globale d'impact, le délai est porté à un an avant la date
prévue pour le commencement de l'activité.

Article R712-12

Lorsqu'une demande d'autorisation est accompagnée d'une évaluation préliminaire d'impact sur
l'environnement, le comité de l'environnement polaire donne son avis dans un délai de deux mois.

Le silence gardé par l'administration pendant quatre mois à compter de la demande vaut décision
implicite de rejet.

L'autorisation peut être délivrée sous réserve de l'observation de prescriptions particulières. Une décision
de refus peut être assortie d'une invitation à présenter une nouvelle demande accompagnée d'un projet
d'évaluation globale d'impact sur l'environnement.
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Article R712-13

I. - Lorsqu'une demande d'autorisation est accompagnée d'un projet d'évaluation globale d'impact sur
l'environnement, l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises met en oeuvre
les procédures suivantes :

1° Il adresse le dossier de demande d'autorisation pour avis au comité de l'environnement polaire qui se
prononce dans un délai de trois mois ;

2° Il met le projet d'évaluation globale d'impact sur l'environnement à la disposition du public par un avis
publié au Journal officiel de la République française et par tous autres moyens ;

3° Il adresse le projet d'évaluation globale d'impact sur l'environnement au ministre des affaires étrangères
qui le transmet au comité de protection de l'environnement institué par le protocole de Madrid du 4
octobre 1991 et aux autres parties au traité sur l'Antarctique afin d'en permettre l'examen par la réunion
consultative du traité sur l'Antarctique dans les conditions prévues aux 3 à 5 de l'article 3 de l'annexe I du
protocole de Madrid du 4 octobre 1991 ;

4° Il adresse au pétitionnaire les avis du comité de l'environnement polaire et du comité de protection de
l'environnement ainsi que les observations de la réunion consultative du traité sur l'Antarctique. Le
pétitionnaire établit une évaluation globale définitive d'impact sur l'environnement en tenant compte de
ses avis.

II. - Le silence gardé par l'administration pendant deux mois à compter de la réception de l'évaluation
globale définitive d'impact sur l'environnement vaut décision implicite de rejet de la demande
d'autorisation.

Article R712-14

L'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises met à la disposition du public
par un avis publié au Journal officiel de la République française et par tous autres moyens appropriés la
décision d'autorisation ainsi que l'évaluation globale définitive d'impact sur l'environnement. Celles-ci
sont adressées au ministre des affaires étrangères qui les transmet aux autres parties au traité sur
l'Antarctique.

Section 4 : Cas d'urgence
Article R712-15

Toute personne responsable d'une activité en Antarctique informe dans les meilleurs délais
l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises, qui en avise le ministère des
affaires étrangères, des actions entreprises en cas d'urgence.

Une justification de ces actions est fournie dans un délai de trois mois à l'administrateur des Terres
australes et antarctiques françaises, en vue de sa transmission aux autres Parties au traité sur l'Antarctique
par les soins du ministre des affaires étrangères.
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Chapitre IV : Zones spécialement protégées
et zones gérées spéciales de l'Antarctique

Article R714-1

Le ministre des affaires étrangères engage :

1° La procédure de désignation de zones spécialement protégées de l'Antarctique et de publication des
plans de gestion de ces zones en application de l'annexe V du protocole de Madrid du 4 octobre 1991, sur
proposition du ministre chargé de l'environnement faite après consultation du ministre chargé de la
recherche, du comité de l'environnement polaire et, s'il y a lieu, du Conseil national de la protection de la
nature ou de son comité permanent ;

2° La procédure de désignation de zones gérées spéciales de l'Antarctique et de publication des plans de
gestion de ces zones ainsi que d'inscription de sites ou de monuments sur la liste des sites et monuments
historiques en application de l'annexe V du protocole de Madrid du 4 octobre 1991, sur proposition du
ministre chargé de l'environnement faite après consultation du comité de l'environnement polaire et, s'il y
a lieu, de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages.

Article R714-2

Le ministre des affaires étrangères publie une fois par an au Journal officiel de la République française la
liste des zones spécialement protégées de l'Antarctique, des zones gérées spéciales de l'Antarctique et des
sites et monuments historiques inscrits ainsi que des plans de gestion adoptés par la réunion consultative
du traité sur l'Antarctique. Cette publication mentionne les lieux où peuvent être consultés les documents
correspondants.
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